
~ 1 

h 1 

t 

V/604-3/67-F 

COMMISSI,ON DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

{C.E.C~A.) 

V/604-3/67-r 

R E G I M E S C 0 M P L E M E N T A I R E S 

de 
SECURITE SOCIALE 

applicables 

aux ouvriers des mines de fer 

Si tua ti on au 1.. 7 .1968 _______ .., _____ ..,.,._,__ ........... 

Bruxelles, septembre 1969 

collsvs
Text Box

User
Rectangle



• 

·• 



• 

V/6043/67-F 
O. 1 • ;t 

V/€>043/67-F 

CO:<HISSION DES COlülUNAUTES EUROPEENNES 

/ R E G I H E S C 0 M P L E M E N T A I R E S 

de 

SECURITE SOCIALE 

": applicables 

aux ouvriers des mines de fer 

o/.~Situation au 1.?.1968 
--------~-------~----

Bruxelles, septembre 1969 

User
Rectangle

User
Rectangle



• 

• 



V/6043/67-F 

.. 

!ère P A R T I E 

,---~--------------~--------~-, 
' t 
1 ' ; A. INTRODUCTION : 
' ' J 1 

; B. LISTE D'~S IviE~'lBRES ; 
1 1 
: DU GROUPE DE TRAVAIL ; 
' l 

'--~-----------------~----~--~' 

• 

V/6043/67-F 



• 



/' ,··· li"·, 
; ' ' 

In/1 

A. INTRODUCTION 
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: Introduction : 
L--------------~ 

En 1959, 1~ H~ute Autorité a publié une première étude sur les 

régimes complémentaires de sécurité sociale (doc. 3710/58). Il s'agis

sait là d'un preu1ier travail dans un domaine très complexe, reprodui

sant les informations telles qu'elles étaient transmises, et dont la 

présentation éte.i t souvent· diff&rente et peu harmonisée selon les pays. 

Quelques années plus tard, les régimes complémentaires de sécu

rité sociale attiraient à nouveau l'attention, à ce s~jet il faut 

signaler : 

- la n~cessité de complSter les étudeR des charges de sécurité sociale 

dans les mines et dans les autres industries, par des informations 

sur les régimes compl&mentairas, afin de permettre une meilleure 

connaissance de l'ensemble du problème; 

-· le souhait e::tprimé au sein du Comité Consultatif, de compléter l'étude 

comparative des régimes de s2curité sociale dans le Royaume-Uni et les 

pays de la C.E.C.A. (6tude entreprise,· en collaboration avec le Nati6-

ne.l Coal Board, dans le cadre du Comité "Charbon" du Conseil d 1Asso

ciation)t par d'autres donn~es, dont les régimes complémentiires; 

-le fait qu'un certain nombre d'organisations professionnelles ainsi 

que la Commission Administrative pour la Sécurité sociàle des travail-. 

leurs migrants, ont exprimé le voeu de voirla documentation des régi

mes complémentaires être complétée et mise à jour. 

Ces considé~-~Ettions expliquent pourq11oi la Haute Autorité a décidé, 

début 1965, de refaire l'étude de 1959 dans le but : 

de mettre l jour et de complkter lee informatibns portant sur 1958; 

- d'uniformiser la pr&a2ntation afin da faciliter 'l'utilisation • 

. . . ; ... 
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Afin de pouvoir réaliser ce but, un groupe de travail fut cons
titué pour chacune des branches d'industrie de la C.B.C.A. (voir la 

composition dans la partie B de cette introduction). L-1 g:::-ot,pe à.e tr<t

vail pour les mines de fer s'est réuni à Luxombourg aux dates suivan

tes : 17.2.1966 et 15.9.1966. 

C'est le groupe de travail qui a pris les décisions n~cessRires 

dans le domaine de la conception, de la préparation et du déroulement 

de l'étude. C'est finalement lui qui a approuvé la forme définitive 

de l'étude. 

Vu la complexité de la matière et des situations n?.tionales, le 
groupe de travail ne s'est pas borné à élaborer une définition "acien-

tifique" de régime complémentaire de sécurité sociale. 

Le groupe se mettait d'accord pour accepter : 

- que les branches à retenir étaient celles prévues dans la convention 

102 du Bureau Intern.:>.tio-11al du Trt;!_v.:ül à sav·::>ir : maladie maternité 

invalidité - vieillesse - survivants - accidents du travail et mala

dies professio~nelles - prostations familiales - chômage; 

- que "Le régime comp18r.~entaire11 s'aj:>ute au régime légal· de base ou 

au régime sp&cial, se rattache à la profession et peut trouver son 

·origine dans uno réglem$ntation légale, une conventi~n collective ou 

dans une initi~tive de l'employeur; 

qu'il faut comprendre sous le nom complémentaire aussi bien les régi

mes dits "complémentaires" (complétant les presta.ticns du régime géné

ral ou de base auquel il~ sont directement rattachis par les modali

tés d'octroi et les structures des prestations) que les régimes dits 

."supplimentaires" (prestations indépendantes et sans relation avec 

celles du régime général ou de be.se avec lequel ils n'ont aucuile 

attaesheà. 

. .. / ... 
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- qu•en dépit de. ces élé,ments d'une définition, l'on pourrait, du point 

de vue documentation, encore d'eider de r~prendre dans cette étude ce 

qui ne l'est pas dans d'autres publications (la monographie - les 

tableaux comparatifs)~ 

Le groupe,de travail a décidé de retenir dans le stade actuel 

seulement les ré~~mes complémentaires en yigueur pour les ouyriers;; 

Il était d'abord prévu que la mise à jour soit arrêtée au 1•7.1966, 
date qui, à cause de l'ampleur des travaux matériels et également pour 

éviter un certain vieillissement au moment de la publication, a dÛ être 

reportée au 1•7.1968; les données statistiques devraient, dans la mesure 

du possible, porter sur 1965. 

Pour obtenir une présentation harmonisée, il fut accepté de réali

ser l'étude en partant et en suivant un schéma très détaillé et fort 

subdivisé. 

Le schéma adopté (voir Ile partie) s'inspire, dans une très large 
mesure, de la table analytique de la monographie "Les régimes de sécu-

rité sociale''• Ceci prépare d'une part une insertion éventuelle des 

régimes complémentaires dans l~dite monographie traitant des systèmes 

légaux, et facilite d'autre p:J.rt la co'·,lparaison entre les régimes légaux 

et les régimes complémentaires. Ce schéma a ét~ concu et adopté comme 

"aide-mémoire"; lefl rapports nationaux qui apportent la documentation 

de base nécessaire pour la présente étude, devraient suivre les c:1iffres 

(subdivisions) du sc~éma étant entendu que, selon le cas, certaines 

rubriques pouvaient ~tre supprimées, complétées ou subdivisées. 

Ces rapports nationaux sont le résultat d•un travail en commun 

dans chaque délégation nQtionale appartenant au groupe de travail. Ce 

sont, en effet, les d~légations nationales qui ont fix~, en s'inspirant 

des éléments de définition, le contenu, qui ont désigné leur rapporteur 

(voir les noms en majuscules dans la liste des membres du groupe de tra
vail) et qui ont finnlement approuvé le rapport national à transmettre 

à la Haute Autorité. 
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~----------------t 

Les rapports nationaux ont été repris dans la IVe partie, soit 

·aans leur forme originale, soit, sous une forme adaptée ou complétée 

·snivant l~s exigences de l'uniformité dans la présentation. 

La Commission tient à remercier vivement les membres des grou

pes de travail 11Régime.s complémenta.ires de la sécurité sociale" et en 

particulier les rap,orteurs netionaux pour leur travail fourni; c'est 

gr5.èe à leur collaboration que la présente ~tude a pÙ être réalisée. 
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t•-·---~-----~---, 
: Mines de fer · ! 
: Membres : 
'---~------------· 

B • LI .STE D;!}S i'ŒNKŒS DU GRCUPE DE TrtAVAIL 

• "Régimes complémentairGs de sécurité sociale11 

Les rapporteurs sont indiqués en majuscules. 

1 l 1 Pays/Land Nom (NH) Organisation/entreprise Adresse l 
1 

1 ' Name (Herren) Organisation/Unternehmer Anschrift 1 
f--

.. 
Unt~rnehmensverhand 4 Düsseldorf Allemagne J. Dietrich 

R.F. Eisenerzbergbaù Breitestr.69 

Deutschland Th. Burton (x) I.G. Bergbau und Energje 463 Bochum 
1 Hattingerstr.l9 
' 

n:r Hü1ler (x) I.G. Bergbau und Energiei 463 Bochum " . 
Hattingerstr.l9 

France M. Montagne (x) Chambre syndicale des Paris 8ème 
Hines de fer de France 15 bis, rue de 

Harignan 

Hadame Seeuws Union des Industries Paris 17ème 
métallurg. et minières 56, avenue de 

Wagram 

v. Brade fer Féd. des Mineurs F.O. Paris 13ème 
169, avenue de 
Choisy 

v. K1ASi3 Féd. des Mineurs CFTC Joudreville 
M.eti1.) rue des 
Ecoles 

E. Leclerc Féd. des Hineurs F.o. Batilly (H.etH.) 
"Le Paradis" 

1 
A. Raphenne Féè .• des Mineurs CFTC !Joeuf (M.etM.) 

1 
l 

9, rue Pasteur 

i 
l 

Italie G. Cassinelli S.N. Cogne tTorino 
Italien 

v. Pierottet (x) "FERROl'1IN 11 et 11 ITALSI- 'Genova 
DER" Via S. Giacomo 

jF. 
di Carignano,l3 

Bia.gioli CISL Roma 
Via Isouro, 42A 

i 
l 1 1 

(x) Rapporteur de la délégation du pays intéressé. 
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Luxembourg 

1 

F/G/2 

J. Pauly (x) l Groupement des Industries 
Sidé~1:lr;;iq,ue s 

h. Reckinger ·Groupement des Industries 
Sidérurgiques 

H. Ueinand !; L.A.V. 

1 

U. Scho~k~el t.C~G.B. 

Luxembou!'g 
31, bd.Joseph II 

~uxen'bourg 

31, bd. Joseph II 

Esch/Alzette 
60 1 bd. J.F. 
Kennedy 

Esëh/Alzette 
15, Grand'rue 

!~------------~--------------------------~------~------~------~----~-~ 
(x) Rapporteur de la d~légation du pays intéressé. 
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: Tableaux synor~}~~ ': 
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Les tableaux synoptiquès ne roprennent que quelques aspects 
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faut se référer à la IVe partie "Rapport~ détaillés par pays 

et par brê.nche de lD. sécurité sociale". 
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R~gimes compl~mentaires 
de s~curité sociale 

Mines de fer F/T/2 

1. BRJ'JfCH:CS EXISTANTES - ORGANISATION GEOGRAPHIQUE 

N = régime national R = régime régional 

L 1 ! 
1 Branches 1 Allemagne R. :1!, • France 
1 

1 l I. Maladie 1 N + 1 R 
' -

t 
' 

II. Ma ternit~ -
...... ~- ~ . ..... ~ .... " > 

III. Invalidit~ E 2 N + 1 R 

A) 1 rr 
.. .... - B) 1 R IV. Vieillesse E 

C) 1 N . 
.. D) 1 N 

A) 1 N 
V.· Survivants E B) 1 R 

C) 1 N 

VI. Accidents du travail - 1 N Maladies professionnelles -
VII. Prestations familiales 4 E -

1 
VIII. Chê5mage - 1 N 

l ! l 

V/6043/67-F 

:-----Ëranëhës _____ : 
' Organisation 1 

'------------------· 

E = rçgime d'entreprise 

l i 
Italie Luxembourg l 

! 
1. E 

6 E 

-
.. --

1 E 6 E 

_. -

1 E 6 E 
.. 

- 6 E 

- -
i 



Régimes complémentaires 
de sécurité sociale 

Mines de fer 

F/T/3 

2. BASE JURIDIQUE 

France Ital.~.e 

V/6043/67-F 
r-----------------1 
t 1 

: Base juridique : 
~-----------------L 

! I.c:xor.:bourg ~----------B_r_a_n_c_h __ e_s _______________ l_A_l_l_e_m_a_g_n~ 
~----~~·-·------ .. •• • ... ~.~-····~----~•·•:-a~•·•-·•·--··--· 

l 

1 

t 

I. Hala die - A) Dée;ret. 1 A·u~--~~t~·:.-=? 
.._,_. C~{-~C:7-.SP.lb_i.11 té t St13~.-•Jt de 

B) ' Sta~ui;s types des juridique. Sysi_ ème 1 ~.a Caisse 

II. Maternité Sociétés de ser- fixé en accord avec d'entre-- 1 minières vices la Commission Interne prise 1 

1 - .. 
A) Statut de l'UNIRS 

III. Invalidité B) As suran cG groupe - -
c) Statut du mineur 

Quelques 
mesures au A) Statut de l'UNIRS Aucune responsabilité 
niveau des C) Statut du mineur juridique. Décision 
entl'eprises D) I)éGret ,. + a!" rê té t.."' r~ i ... Lc;.t. r;·r ale de l'em-IV. Vieillesse c ./ 

E) Est . Protccole :plo,yeur Coutume . 
Ouest . décisicns · . 
individuelles ap-
prouvées par 

... 
arrêté 

-
il) Statut de l'UNIRS 
B) Assurance-groupe -

v. Survivants réf_ie par décret 
c) Statut du mi :ne ur 

;,ucune disposition 
VI. Accidents du travail - législative n'impose 

Haladies profession- - Statut du mineur le maintien du r8gime Coutume 
nell es ni ne rèp;le la sol va- et fends 

bilité spécüü 
i 

VII. Prestations familiales 6 conventions J 
.. 1 

- - Conventic'!". 1 
collectives 

---~ 

VIII. Chômage - Ordonnance 1 - - 1 
-. ,._ .. _ 



Régimes complémentaires 
de sécurité sociale 

Mines de fer 

F/T/4 

3. FIN Ai'· CE:lviENT 

Participation de l'employeur et des ouvriers 

E employeur o = ouvrier = : à part égale la plus grande pe<rtie .> 
1 

1 
Branches Allemagne R.F. France Italie 

I. Maladie - A) ::: E < 0 
B) 0 

II. Maternité - -
A) = 

III. Invalidité B) = -
C) E 

A) = 
IV. Vieillesse 

B) E E 
E)-0 

C) E 
D) E 

A) = 
v. Survivants B) :. ou E = 0 -

C) E 

VI. Accidents du travail -
Maladies professionnellekj - E E 

VII. Prestations familiales E - -
-

VIII. Chômage - )E -

V/6043/67-F 

,--------------; 
: Financement : 

.l.-------------.l. 

la partie la plus faibl~ 

Luxembourg l 
1 
, 

E (0 ! 
1 
i 

·. 

-1 Cfr. maladie 

E 1 
i 
t 

(sauf Caisses de l 
décès E = 0) 

E 

E ' 

-
.. 



Régimes oomplé~entaires 
de sécurité sociale· 

Mines de ~-er 

Branches 

. 
'I. Maladie-
. .. 

-· 

u. Matendté 

III. Invalidité 

IV. Vieillesse 

v. Survivants 

VI. Accidents du travail 
Maladies profession-
nell es 

.. 

-

VII. Prestations familiales 

VIII. Ch &lage 

.. 

Allenpe R.F. 

-

-

-

A). W~oa ~· 
(t.. + 6, ·- . au....S. a. ....... , 

11) &'t't . . de 'l 

-

.. 

France 

A) Prestatiol18 en espèces 
B) Prestations en ttature 

. 

-
A) Prestations en espèces 
B) Prestations en espicH 
C) Preetations en nature et 

en espèces 
.. 

A) Prestations .en espèces 
B) Prestations •·n espèces 
C) Prestations en nature et 

en espèces 
D) Prestations en espèces 

A) Prestation& en espèces 
B) Prestations en espèces 
C) Prestations en nature et 

espèces 

Pr-estations en aature 
et en espèoes 

-
Prestations en espèces 

V/6043/67-F 

----------------- 1 

1 · Prestations ! 
·-----------------' 

Italie Luxembourg 

Indemnité journalière Indemnité journalière compH-
men taire 
Diminu:ticn de la participa-
tion aux frais médicaux 

v·oir- maladie - quelques particularités + 

- Toutes les entreprises : 

- - gratification annuelle 
:::. pension mensuelle 
pour + 50 ans de service 

- Certaines entreprises 
Complém~nt trimestriel 

- carnet d'épargne 
à la pension de l'INPS - allocation :ie décès 

-· 

Complément mensuel à la Frais funéraires 
pension de l'INAIL Gratification annuelle. 

.. Indemnité mensuelle de ménage 

- Complément à la gratification 
annuelle .. ·-

- -
" 
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Mines de fer 
Allemagne (R.F.) 

Les régi~eswP~om~lémentaires de sécurité sociale n'existent pas 
pour les branches d'assurance rentes/pensions (invalidité - vieillesse -
survivants - accidents du travail et maladies professionnelles). 

Pour les autres risques, nous fournissons ci-dessous quelques 
renseignements d'ordre général. 

Maladie. 

Les prestations da l'assurano& maladie (catsse d'assurance dee·mi
neurs) sont basées sur des dispositions légales et statutaires. 

Les statuts des caisses de maladie peuvent prévoir des "prestations" 
complémentaires" excédant le minimum légal. Ces prestations varient d'une 
caisse à l'autre et, du fait des obligations financières (maximum fixé pour 
les cotisations, réserves obligatoires), sont d 1une importance relativement 
faible. 

Pour les cas ·sociaux graves, il existe des "Caisses d'assistance" 
gérées en commun et financées par les entreprises et le pe~sonnel, ou parfois, 
seulement par les entreprises. 

E!estations familiale3. 

Sous certaines conditions, conformément à la convention collective 

du 29 avril 1963, toutes les entreprises accordent aux mineurs une allocation 
familiale et une indemnité de logement de 1 D.M. ou 1,25 D.M. par poste. 

Chemage. 

En cas de fermeture d'une mine, des prestations particulières 

(financées par l'entreprise) peuvent ~tre prévues dans le cadre d'un "plan 

social". 

Dans les dernières années, des "plans sociaux" ont été conclus 
entre la direction et le "Comité d•entreprise" en cas de fermeture d'une mine. 
Dans ce plan sont prévues, entre autres, une indemnité en espèces et une allo
cation de reconversion. Ces prestations sont financées par 11 employeur, et 
s'ajoutent à celles versées par la Commission européenne en application de 
l'article 56, paragraphe 2, du traité C.E.C.A. 
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FRANCE ---... ~-.------

(1 octobre 1968) 

Mines de fer 

France 
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RESUHE 

~ Minés de fer 

France 

Réswné 

Il existet en France, deux groupes de régimes complémen

taires de sécurité sociale : 

A ... Les régimes ..29mplémen~~s proprwent dits 

Ce sont ceux qui complètent le montant d'une prestation 

servie par la sécurité sociale et dont l'objet est 

1 - soit de combler la différence entre le plafond ee prise 

en charge par la sécurité sociale et le oo~t réel du 

risque supporté par ~'affilié; 

2 - soit d'augmenter la prestation de base proportionnel

lement à la part des rémunérations supérieure au pla

fond des cotisations de la sécurité sociale. 

Ces deux catégories de régimes sont financées : 

1 - par des cotisations sur les salaires plafonnés; 

2 .. par des cotisations aur les salaires non plafonnés ou 

sur la. fraction des salr:tires dépassant le plafond. 
\ 

Ce premier groupe de régimes complémentaires fonctionne ~ 

dans le cadre des dispositions de l'article L 4 du code de la sé

curité sociale et du chapitre VI du décret d'application du-

8 juin 1946. 

Go4-8/6z f 
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KintJs cle fer 

France 

Rést.1mé 

. .. 

B - Les régimes supplémen~2~~e~ 

Ce sont des régimes qui servent des prestations parallèles 

à celles de la sécurfté sociale ou non prévues par elle 

1 - ~E=~!~~!~~~-~~E~!!~!=~ 

10 - Elles se rattachent à l'une des branches de la 

sécurité sociale mais sont servies indépendruument 

des prestations de base et selon des règles sui 

generis, sans référence à celles de la sécurité 

sociale; 

11 - Elles sont complémentaires d'un régime complémen

taire .. 

2 - Prestations non prévues par la s~curité sociale 
---------------------------------------~-------

On peut les classer dans une des branches de la sécurité 

sociale mais elles ne correspondent à aucune prestation de base. 

Les régimes de ce second groupe fonctionnent hors du cadre 

légal et réglementaire de la sécurité sociale; ils se rattachent 

à des législations très diverses : assurances, conventions collec

tives, Statut du mineur, etc. 

Pour l'industrie du minerai de fer les régimes complémen~ 

tairas appartiennent aux catégories suivantes : 

6048/62 f 
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- Catég!tie A-

1 - Maladie 1 - un r4gime national 
- un régime régional 

Mines de fe~ 

Franoe 

Rétrumé 

2 - Vie:f.llesse-Invalid1 té....SUU)'ivants : le l."'ég:tme naticmal 
(U.N$IoR.S,.) 

- Çp. tésoèe :§. -

1-10 : Invali.dité - s-tÂrvivants : allooation au décès 
et eu oas d'invali~ité (régime régional) 

1-11 ; Vieillesse 1 ~ooordement U.N.I.R.s. 

2 - Supplément Chauffage - Logement (vieillesse - sur
vivants ... invalidité - aooidents) 

Las infor-mations oor.respondant à cette prestation ne 
S(.)nt pas repxises dans la :présente étude étant donné 
qu telles figurent dana la 11monop:phie'' sur les ré
gime a de la Séouxité Soeiale (1)• 

........ -...... 

. ( 1) "Les régimes de eécuri té sociale applicables aux travailleurs dïJ .. 
charbon et de 1 'aoier dans le Communauté et en Grande-Bre-tagne"*> · 
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Io M A·L AD I ~ 

A. Régime n& ti®nal 
... , rves•• • ..,_.....,., ~ 

e GENERAI:;ITF&, 

o~ Elylq~os et 1eA4Rioes 

Mines de fer 

France 

I. !Jla41:! A 

0- 12 

- Survivance des enoi~es caisses de seoours d'entreprise, 
qui existaient dans chaque mins avant l'o~niaatien du 
régime spéoial de la Séouxité eeoiale minièrec 

- 'rendance au maintien a le complément d 'indem"ni té jeu:rl'l8-
lière reste intéressant au regard du calcul forfaitaire de 
l'indemnité jeurnalière du régime de la Séourité seoiale 
minière. 

•\ ~ ' 

10- Législation - Cosve~t~~~ 

Régime bénévGle aut&risé dana le cadre de, l • article L 4 du 
Cede de la Séouzité eQoiale et du chapitre VI du décret du 
6 juin 1946. · 

• l@employeur l nom 
- travailleur r non 
- pensiennés 1 non · 

. . 

12- lK...aitltien des g~ii! {à l •intérieur du l'JBYS) 

Nsn; l'ouvrier qUittant l'entreprise perd ses droits. 
1 ••• 
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Mines de fer 

F:r:-a.nce 

I. Malcdie J. -·-----..... -
13 w• 21 

. 1~--~~~ - Jusqu'à extinction des bes~ina de prestations 
complémentail."'S. 

140 - Pr~oédure de changement 1 prévue psr les statuts. 

141 -Liquidation l prévue :PEU" les statt1ts, QOtd'ormém.ent 
aux ®bligeti~ns édictées par ltarticle 52 du décret 
du 8 jv.in 1946. 

Relève de la jur.f.diction spéciale de la Sécurité soôia.le 
(ordonnance du 22-12-1958). 

2 Jl!,i~Tp~:J't_Q.t 

20-~s..J .. Ué;t. 

200- F0rme juridique a 

a) oeuvre a~ciale 
b) mutuelle 

202- Gestion et direction administrati~ 

a) Comité d'entre}riae 1 

""' :préaident : e!il.ployeur 
~ délé~1és élus ; nombre variable selon l'effectif. 

b) ~sti~n a.utonomo : 
- Ït e:mployeu:es 
- i salariés 

21- 0r&&13,~i:\2!!,..~~~Ui 

1J 

par qui 1 administrati~n de l'ent1!epriae (comité ou mutuelle) 

comment 1 c~mpiabilité s:péoiale 

a) dans les oe1Jvres sociales d1l comité; 
b) d.istinote de celle de l 1 ent:r.e:pr:f.se o 
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Mines de fer 

France 

I. MaJ,ed&a A 

3- 35 

lJ:tlAl!ÇJiJRt 
30. géné;elités 

Cotisation paritaire emplcyeu~travaiileur. 

31- Aesittte de 22t1qajigns • ila!orQ 

a~ cotisations fixes 
b cotisations en % sur salaires plafonnés de la 

Sécurité sociale. 

· 33- Ogtieati~ns 

3 3().... Régime oompl'mentaire - faux. €"il montants pœur 1 

- l'empl•yeuroeo-
- .le travailleur 

a) cotisations b). en % 
fixes p/mois 

2 F à r , F' 
2 F .à ... If ' 0,25 à. •• 75 

&,25 à e,rs 
331~ Idem peur- le ngime légal 

., 

- 1 'employeur .•• •-• • ••·• •••• ··•. • • ••••.••• ••. • o 8 " 
- le travailleur •••o•••~••••~••••••~•••••• 4 ~ 

332~ ~aa$3:o.a 

-employeur 

1
7 ootiaati~ paUoàale libre d1impat~. · 
·- cotisation ouVr.tère ôo'mprlse dans , 

1• assiette de . l' imp8t de· ·5 % sur les 
salaires (salaires bruts) · - ' \ 

... travaUleur 1 0€1tisation·non déductible des reve~s, 
imposables (surtaxe I>r~gressive) • 

.• 
Recettes annuelles totales pour la eirocnscription. 
Montant : F. 580.000 environ (année 1967). 

6CM8/67 t 
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4 ~'Œ D'APPL!.CATIO! 

42- lilst:r.:~JB.1o~J! 

F/F/8 

- nombre a 10 
- en % du total du paye : 27,7 % 

430- Affiliée 

l<Iineo de fer 

F:t-anoe 

I,. ~\.i. A 

4 - 52 

- qui : aalari.éo affiliéo à la Séoun té oooiale minière~ 
- n~:nbre r 5.230 · 
- en % du total deo travailleuro inac:d to du paya : 32 % 

432- Ayanto droit ' m~mes ayants droit que ceux d~ Itasau.rance 
Maladie de la S6curi j;é aooiale m:bù.ère Il 

433- Etra:r.gers : 

4331--Catégories a 
-migrants· 
- frontaliers 

,- . 
i Idem t. règle13 d.e la Séourl té sociale 
J minière - Règlement européen dea 
f travailleurs migrantl:3 4-. ,_ 

4·332- Egrüité de trai temen.t. t. oui. 

434- Pensionnée et leuraayants droit 1 non. 

5 !P.&!J)F.NCE A I.ï!ïfT.RANjk~ 

51- ~!P-~s q,es~.tl! (à l'étranger) 

oui (frontali.er.a) 

52- E};J?9.r~a ti QJl d~!LP.re e.:tû12P.r.S. 

- Affiliée 1 oui 
- AJ~nta droit t oui 



... 

7 ~R!~TA~IONS EN ~SP@CES 

10.. Généralité§ 

F/F/9 

-

Mines de fer 

F:r:anoe 

I. Maladie A _... 1 

7 - 78 

a) Complément dt ind.emni té jO'I.Jrnalière • 
b) Allocation de aeooura en cas de maladie grave ou 

de décès. 

71- Bénéfioia!r~ 

a) Mineurs en activité 
b) Mineure et leurs familles 

1;- ~élai de oa;en~ 

a) 10 à. 20 jours au regard du servioe de l'indemnité 
journalière légaleo 

77- Montant 

a) de F 1,.75 à. F 6,o; par jour. 
b) apprécié en fonction dea oaa jSrtiouliera~ 

78- lletenveg suk :}.es lw~urtt~ti2l!À. 
789- poùr la !écurité sociale r néant 

781- impôts : néant • 

.. ... .... ... .... ... ,... ........... 

§.948/67 f 





F/F/10 

I. M A L A D I E (et maternité) 

B. Régime d'entreprise 

----·----------q·-------------

Noms des sociétés de·secours.minières intéressées : 

Auboué (Meurthe-&-Moselle) 
Hayange (Moselle) 
.Jarny (Meurthe-&-Moselle) 
Lo:ngwy (Meurthe-&-Moselle) 

· Pienn~s (r-reurthè-&-Moselle) 
Tucquegnieux (Meurt.lW-&-Moselle) 

·o ~ITES 

09- EYolution·et tendances-

Mines de fer 

France 

I. Maladie l3 
ë7T2 

Tendance au maintien dans toutes les sooi,tés dé secours 
minières q~i ont adopté ce régime. Aucune disparition 
nt a été· enregistrée depuis l t origine, en 194 7 ~· . 

1 ~SE JUR].DIQUE 

10- Légiel~tion - Convention 

-Article 73 du décret du 27.11.1946 organisant'la 
Sécurité sooiai.a idans ·les Mines. '• 

.. · 
- Article 82 des statuts~types des sociétés de secours 

minières .. 

'.11- Caractère Qblit)8toir;e pour 

- l'employeur : non concerné 
- le travailleur : non 
- les pensionnés : non. 

12~.};fuinti~~ des d~its (à 1 1intériea:r dû pays) 

- ~intien des droits en cas de départ de la mine pour admiasien 
à la retraite. 

- Extinction des droits en cas de départ volontaire ou de 
licenciement. 

6048/67 f 



F/F/11 

13- Th.trée -............. ~ 

Celle de la soci~té de secours (illim.itée) 

.14e- Procédure de changement 

Mines de fer 

France 

I. Maladie B 

13 - 21 

Délj,bé:œtion du Conseil d'administration de la sooi~té 
de aeooum pour modifier les statuts (majorité des 2/3) 
ou le règlement d'attributiGn' des p:t'estat!ons (majorité 
simple)o · 

141- Liquidation a auoune ~~nditittn particulièreo 

Juridiotion spéciale du contentieux de la Sécuri.té sq~iale .. 

20- Q!né~lJr..ili .... 
200- Mo~ ju~idique : 

Le régime n'a pee de personnalité prèpre; il se confond 
avec le régime de 1& Séc\lrit~ sociale dans les Hlnes~ 

202- Geatiœn et direction administretive : 

Gestion assurée par les sociétés de secours minières 
(Conseil d'administration .et, éven,tueJ.lement, commission 
spécialisée au sein du Conseil)o 

.. '•' 

Celle de la société de seooura 1 avec comptabilité particulière 
des op~rati0l1Sc 



F/F/12 

3 FIN.ANCEHENT 

30- Généralités -

Minee de rer 

Franoe 
I. t;Ialadie :B 

3 - 35 

Financement assuré uniquement par des cotisations versées 
par les travailleurs et les pensionnés,' Eûll:l.s :participation 
des employeurs. 

31- Assiett2 de cotisations - Plafond 
- J~filiés actifs : cotisations assises sur les salaires 

plaf am.éa, servant de base au calcul des cotisa ti ons à. 
la Sécurité sociale minière; 

- Affiliés :pensionnés : cotisations forfaitaires. 

33- Qotisation~ -
330- Régimé complémentaire - Taux ou montants pour : 

- l'employeur J néant 

- le travailleur s 
~otir ••••••••• dè·o,s% à. 1% 
pensionné •. • • • de .1 F à. 2 F ·50 par an. 

331- Idem pour le régime légal 

- employeur : 8 % 
- travailleur J 4 % 

332- Taxation -
• employeur : sana objet 
- travailleur : cotisations non déductibles dea 

·revenus imposables (surtaxe progressive), 

35- Impo;tance -

Recettes annuelles totales pour la circonscription. 
Montant : en 1967, 11'. 1 .. 200~000. 

60;18/67 f 



Mines de fer 

France 

I. Maladie B 

4- 434 

4. CHAMP D'APPLICATION 

43 .... Personnes : 

§048/67f 

430 - Affiliés 

qui : ouvriers actifs, pensionnés, veuves et orphelins. 

conditions d'affiliatien : immatriculation à la 

Sécurité soci,ale minière. 

-nombre : actifs 10.510 

pensionnés et veuves 14.865 

en% du total des travailleurs inscrits de la circons

cription et du pays (actifs) 

circonscription Est 97 % 

pays 85 % 
432 - Ayants dreit : 

Membres de la famille considérés comme ayants droit pour 

le bénéfice des prestations légales de 1' assurance Mala

die. 

433 - Etrangers 

4331 - Catégories : migrants, frentaliers -

Oui. Règles de la Sécurité sociale minière. Règle

ment européen des travailleurs migrants. 

4332 -Pensionnés et leurs ayants droit : oui. 



5 

••••.• ! 

France 

I. Maladie » 
5 - 66 

\.51- Maintien des (à l'étranger)· 

fiui, dàna la meS: 
de l'assurance ' -, ,. . .... ~ 

· o~ .le 1:>én~1':1,.oe clee p;t>es1ïati6ns légales 
a die est maintenu. 

. 1 : . \ ' ~ '' : ' 

' ........... , . 

- Ai"filié oui : B'OU!3. la même réserve qu 1 au 
- Ayants droit ·- .. -~~~ ....... f . ohapi tre 51. 

~6. _ms~AT~ l~LR~-
, ·- 6g ... ,Oo-nditions .d.'erttribution -

Durée minimale d'affiliation de 3 à 6 mois (stage) 

63- Début de la F#se en.''oh8r&t• 

__ ,, Dè.s.l'expi,~a.t~ou.:d5u:-1:1~age ... 

... 
. .. . ~ 

64- :Durée (du seryioe des pres~-tioas) -

Egale à celle des prestations légales~ 

66- c atégorie§; de· prêatàt±oue ;,_i_" .. • •.. 1 

- Sboi.~té d~ .s~o .. o:u.rs -inirrl,èr~ <it Au.boué 1· remboursement de la 
p'art_loi~ ti on_ des a __ r_ til. i. e __ s_ _aux. frai a mé-dicaux_ et pharmaceu-
tique~;~ { ti.oke,t ~érateur). _· • . . ... _· . 

- Ensemble des socié~és de seôours minières intéressées 1 
Complé~nt d~ . r~bQ:urse~ent pour. : . 

- frais d 1 b~spitalisation 
- frais ohirurgioaux 
- cures themales · 
- prothèse 
- soins dentaires. 

• • ... :" ~ : • • • :, 1 • : • j • : "; . . 



:' . 

~'/F/15 

·:- .... 
'~ . 

Mines de ter 

France 

I. Maladie B 

7 - 82 

7 PB.E,BTAf!ONS EN ESPECES 

7D- Gén!_~5Mi télJ. -

.. Indemnité· complémentaire de l'indemni.té journaliè:ne; 

-Indemnité journalière accordée ~ux pensionnés~· aux 
. venvee et aux ayants droit à. l. r oo~asion de t:r;ai tements 

de longue durée ou de 'cure. · :- · -·· . · . ··· · · · · · · · : · · .:. · ·. · · -- · · 

- Seo ours exceptionnel fil •. 

72- Qonditions, g'attribtlt!,o_n (voii:o-62) 

73- ~lai de carence -

-, .. 

!rrois jours. Le même que pour l'ill4~té jou~l;~re 
légale. 

74- Durée (du servioe de,§ ;u;esta~1,2R§.)_ . . 
t . •. . . 

. . .. ~·- ' -.~ ... ~- .. . ..... 

La mêmÇJ que oelle des indemnités journalières -légales 
(maximum trois ans). _ 

77- Montants --
771- Complément d'indemn~té journalière : 

- jusqu 1au 28e jour de travail : F 2,71 
- à partir du 29é joUr ~. • •• ~. : F 5,44 

772- Indemnité journalière aux pensionntss; ··veuves--et 
a l'ante droit : _ 

de F 1,60 à F 8,60 par jour selon- là si tua tien de 
f'amille. 

78- Retenue sur les prestations : néant. · 

a IMPOW:.Yfg! 

82- Cumul intégral des prestatiens complémentaires et des 
_prestations légales. 

6QA8/67 f' 
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F/F/16 

II e M A T E R N I T E 

Voir I. lV.faladie 
B. Régime d'entreprise 

Mines de fer 

Fra noe 

II Ma ter:qi té 





. F/F/17 

III. I N V A L I D I ~ E 

- ~nsion U-L~1 I.R 2 S~ (régime national) 

lünes de fer 

France 

III Invalidité 

Aux invalides reconnus par la i~curité sociale. Voir IV Vieillesse/A. 

- Allocation au déoèe (régime régional) 

En cas d'invalidité de 100 %. Voir V Survivants/B 

- 2.2w.l?:Elept de ,chauffage et de logemen.j_ (régime national) 

A certains invalides. Voir "Monographie" sur les résJ.mes de 
Sécurité sociale -France, Mines, Vieillesse 254.542~ 

- -. .... .... ... - .... -

6048/67 f 





F/F/18 

IV. VIEILL'ESSE 

A. Régime national U.N.I.R.s. 

0 GENERALITES 

07~ DocY@entation 

Statuts et règlement de l'U.N.I .• R.s. 

09- Evolution et~endances 

Mines de fer 

France 

IV Yt-eiJJ.~Ji~ A 

0 - 10 

' ., 

En annexe 

Conventionnel et facultatif' à l'origine (accord du 15o.5.î957), 
le régime d·es retraites complémentaires de l'U .. N .• I.R,S. tend, 
depuis l'accord du 8.12.1961 entre le C.N.P.F. et les orga.ni- .. 
sations syndicales, à. se généraliser ot à couvrar.toutes les 
branches diactivités. ·· 

Dans les industries soumises à. la loi dù 11~2.1950 sur les 
conventions collectives, la bénéralisation ato~ère par.voie 
d'arrêtés d'extension. 

Dans lee industries à atat-t,1t (comme les mines), elle s 1 opàre 
par voie de protocole approuvé par arrêté, dans le cadre .. · 
d 1une disposition statutaire. · 

1 BAS.E . ~ .tuRil?Ifl"Q! 

10- ,I;ie;is·l~ - Convention 

- .A.rtiole L 4 du ocde de la Séouri té sociale. 
-Chapitre VI du décret du 8.6.1946. 
- Article 26 du Statut du mineur. 
·~ Arr~té d'approbation du 3.8.1960.· 

§..048/67 f' 
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l'employeur 
travailleur 

- pensionnés 

F/F/19 

: oui 
: oui 

(bén.é:fioiai;res) 

12- ;t;fuin·~ie:q. des drott;s (à l'intérieur du pays) 

Oui. 

14- Modifie a ti on ·- Lis"9.,!.S,a tiQJl 

140- Procédure de changement 

I1ines de fer 

France 

IV Vieillesse A --.......... 
11 -· 202 

accord paritaire puis arrêté d'extension ou d 1 approbation. 

141- Liquidation : pré·vue par les statuts de 1 1U.N .r "R.s. 
(art. 25) oonfol.'!rl.ément aux dispositions de 1 1artiole 57 
du R.A.P. du So6.1946. 

15- Content.~! -
~-... ~ 

' Juridictions de droit commun~ 

2 ORGANISATION _..._ . ........__-~ .... 

20- Généralités . 
...........-.-........ - ----
200- Forme juridiq,ue : régime de retraite privé, fonctionnant 

dans le cadre des dispositions de l'article 1 4 du code 
de la Sécurité sociale et des articles 43 à 58 du R.A&P. 
du 8,.6.1946. 

202- Gestion et direction administrative : 

Gestion paritaire : ~.employeurs i salariés assurée 
par des caisses pro~essionnellas ou multiprofessionnelles 
fonctionnant en compensation financière : 



F/F/20 

lünes de fer 

F~nce 

IV Vi,eil.lf!~.! A 

202 - 31 

1- sur le plan interprofessionnel, au sein de l'Union 
nationale dea institutions de retraites dea 
salariés (U.N.I.R.S.); 

2- sur le plan interrégillie~, au sein de l 1Aaeooiation 
des régimes de retraites complémentaires (A .. R.c.o.) 

' .. 
- Direction administ~tive dans chaque caisse. 

21- ~reaniaation admin1!t~tiv~ 

• CRIREP à Metz, pour les mines de fer de l'Est • ... 
- ITCOMMEC à Paria, pour les mines de fer de l'Ouest et du 

.Midi •. 

3 FINANCE11ENT . ·' 

30- Généralités 

- Financement paritaire exclusivement. 

- Régime de retraites ·par répartition. 

31- Assiette des cotieati~nf:!. - Pla.fond 

- Les règles de détermination de 1 'assiette ne sont ... pas ·celles 
de la Séourité sociale mais celles de l'imp5t de 5% sur les 
traitements et salaires dit "versement forfaitaire". 
L 1 as~iette.ainsi définie oomprend : 
-le montant brut des rémunérations et.primes (avant les 

r~tepues de Sécurité sociale) 

- les avantages en aa~ure évalués d'après les barèmes 
fiscaux 

- la déduction de~ frais professionnels (notamment 10 % pour •· 
les mineurs du fond) 

Le plafond des cotisations est ~ixé à 3 fois celui de la 
Sécurité sociale. 

6048/67 f 



F/F/21 

l'fines de fe:t: 

France 

IV fuillesse A 

33 - 42 

33- Cotisations 

330- Récime complémentaire - Taux ou ·montants pour : 

~l'employeur •••••~••• 2,4% 
- le trava:i.lleur •••••• 1,6 % 

331- Idem pour le régime légal 

-l'employeur ••••••··• 6,25% 
-le travailleur •••••• 6% 

332- Taxation : 

- Employeur : cotisatien patronale libre d 1imp5t; 
cotisation 01xvrière compriae dans 
l'assiette du versement forfaitaire 
de 5% sur les salaires (salaires bruts) .. 

-Travailleur : cotisation libre d'impôt. 

35- :tm:eo.r.].~,s 

Recettes annuelles totales pour la circonscription (mines 
de fer France). Montant 1967 : F. 6.839.891 

4 Q..RANP Dt APPTJICATION 

40- Généralités 
~----

Sont visées par le protocole du 27.4.1960 approuvé tou·tes 
les entreprises relevant professionnellement de la Chambre 
Syndicale des l'linas de Fer de France (adhérente ou non). 

42- !,ntrexp:ises 

lesquelles : mines de fer de France. 

- conditions d'affiliation : voir 40 

- nombre :36 

- en % du total du pays 100 %. 

6048/67 f 



t''f' 

43- Personnes -
. 430- .tu•filiée : 

.F/F/2.2 

Minee de F~c 

France 

IV Vieille.ea.Et A 

43 - 52 

- qui : mineure a~ sens du Statut (article 1) 

- conditions d'affiliation : avoir 21 ans au moins 
65 ans au plus. 

- nombre 12.018 
- en % du total des travEd.lleurs· insori ts du pays : 100 %. 

433- Etrangers : 

4331- Catégories 1 

migrants •••••••••• oui 
frontaliers ••••••• oui 

4332- Egalité de traitement : oui 

434- Pensionnés et.leurs ayants droit : 

oui (bénéficiaires) 

5 RESIDENCE A L 1ETR.!'.NGER 

51- JftiHntien des droits (à 1' ét~an~r} 

Oui 

52- ~ortation ~il P#JS~~onm 

- Affilié : oui 
-Ayants droit : oui 



... ',., 

F/F/23 

~Unes de fer 

France 

60- Gél}_é:r.alités 

IV Y.lli-11esse A 

6 - 636 

Pension de retraite.caloulée d'après la formule 

R = nombre de points (P) X valeur du point (V) 

Le nombre annuel de points résulte du quotient : 

Cotisations 

Salaire de référeP~~ 

V au 1.10.1968 : 
s al4née 1967 : 

61- Bénéficiaires --- ~--

&~F. 0,320 
F. 2,21 

- ~llneurs retraités ayant cessé toute activité dans une 
entreprioe affiliée et leurs veuves. 

- Invalides reconnus par la Sécurité sociale. 

62- Condittons 
----~ . ..,.1" .... -,.-o:;o-----

621- Age normal de la retraite ; 65 an~ 
de la reversion (veuves) : 50 ans. 

622- Durée d'affiliation : aucune condition de durée. 
En cas d'absence pour maladie ou accident d 1une durée 
su»'rieure à 3 mois, attribution de points gratuits. 

63- Nontants ... ..,. ......... 
630- (voir 60) Généralités 

632- Majorations : 

- pour anciennet~ : bonification de 5 % du nombre de 
points pour présence d'au moins 20 ans dans une même 
entreprise; 

- pour enfants à charge : majoration de 10 % par enfant 
à. charge,. 

633- Anticipation : à partir de 60 ans, avec abattement de 22 %. 
635- Revalorisation : par détermination annuelle de la valeur du 

point V et du salaire de référence S, en fonction du niveau 
des salaires d'activité. 

636- Retenues : 

- Sécurité sociale : néant 

- Impôts : pension entrant dans 1 1assie·i;te de la surtaxe 
progresslveo 



F/F/24 

IV. VIEILL~S.SEl 

'. 

~-~-~--~~~--~-~-~~~~ . •· 

,_ - . 

- REGJlm REGIONAL Bassin de l'Est 

- REGD'lE nrENTIUUPRISE : qua.trê. mines .de l'Ouest : 

0 GEN"'ERALITES ___ .,..,. 
07- llç>.c.um=e_,n ... t .. a.t..-i ... o_n 

Soumont. 

Halouze .. 

Là Férrière-aux ... Eta.ngs · 

Segrét 

Protocole du 25 septembre 1961. 

· 09- E)volution. et, tendances. . . _ . .. . . 

Mines de fer 

France 

IV Vieillesse B 

0 - 10 

Le paiement d'indemnités de raccordement aux mineurs ayant 
l'âge de .la .retraite C.A.N .. sana avoir celui c1e la retraite 
u .. N.I.,R,.s. a pri~ une grande importançe depuis que les minee 
de fer sont obl~gées de réduire laUrs effectifs pour faire 
faoe aux difficultés économiques actuell~s. 

10- Ttégislo.tion - Coni1'ention -- ( - -
.. . . . .• . . ' 1 . 

Est : ·protocole du 25.9.1961. app~ouvé-~.r arrêté du 26 .. 3.1962. 
Ouest : décisions individuellea approuvées par arrêtés du 

18&9.1962. 
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F/F/25 

11- ~actère oblir{§.\,2}'=re ;pour 

- liemployeur : Est ••~• oui 
Ouest •• non 

-travailleur :.n'est pas concerné. 

-pensionnés :: bénéficiaires. 

12- Maint:ten des droits (à l'intéri.ur du pays) 

Mines de fer 

France 

IV Y1Ej.lle.ê.flJ:. 3 
11 - 21 

Non si le travailleur quitte les entreprises minières 
adhérentes au régime (sauf cas prévu au n° 61) ~. 

14- Modification - l4..9.ll!.datioa 

140- Procédure de changement : protocole ou décisions. 

141- Liquidation & sans objet. 

15- Contentieux : tribunaux de 1 1 ordre judiciaire (droi:lï comiUUn). 

2 ORGANISATION - _.,.._ 

20- Généralités 

200~ Forme juridique: régime sans.personnalité juridique 
propre. 

202-.Gestion et direction administrative : 
assurée conjointement par : 

-la caisse U.N.I.RoS. qui établit les droits des 
bénéficiaires et calcule les allocations; 

l'employeur qui paie directement les allocationse 

21- Orgar~ation administrativ~ 

Administration et comptabilité de 1 1 entraprise. 



3 FD:fANC~NT 

30- G~njr_p].i tés 

''~o.' 

F/7/2.6·· .·. 

Mines de fer 

France 

IV Vieilleasq :S 

3 - 42 

Indemnités de raccordement directement versées par l'employeur. 
,- .... 

31- Assiette de cotis!!ions - Plafond 
Sans objet .. 

33- Cotisations s néant· 

332- Taxation : 
Employeur : lee sommes versées par l'employeur èont libres 

d.'impat (5 % sur les salaires) et déductibles 
des résultats impOsables (ïmpet sur.les sociétés). 

4 CHAMf D1APPLICêWION 

40- Généralités 
Est : le ohamp ptOfessionnel est oelui.deS Chambres syndicales 

régionales, signataires d.u protocole. 
Ouost : adhésions individuelles. --

42- EntrenriS9.,.fi! 

-· Lesquelles 
Est : mines de fer du bassin. 
Ouest : 4 mines aj~nt décidé individuellement. d'adhérer au 

régime. · 

- Conditions d'affiliation : n6ant. 

- Nombre : Est 25 - Ouest : 4 
-En% du total. de la circonscription et du pays : 

Est 1 100 % - Ouest : &J rfa· 



F/F/27 

43- Personnes 

433- Etrangers 

4331- Catégories : 

- migrants ---~ 
- frontalier~ __ l oui 

4332- Egalité de traitement : oui. 

Mines de fer 

France 

IV Vieillesse B 

43 - 61 

434- Pensionnés et leurs al!ntg d~~ : bénéficiaires 

5 RESIDENCE A L'ETRANGER. 

51- l~intien des droits (à l?étranger) 

Oui. 

52- Exportation des pre~tatio~ 
- affilié ---1 
- ayants droit 1 --. oui 

6 PRESTATIONS 

60- Généralités 

Paiement dès l'âge de la retraite C.A~N* d'une indemnité 
égale à la pension U,N.I.R6s. à l'âge de 60 ans et corres
pondant aux services accomplis dana les minee de fer. 

61- Bénéficiaires 

- retraités de la C.A.N. (pension de vieillesse) ayant des 
droits non encore ouirerts à une pension de 1 tU .N .I.R.s.; 

-mineurs licenciés dans les deux ans précédant ltouve:r.ture 
du droit à la retr:aite C.A.,N" à condition qu•ils aient au 
moins 20 ans d'anciAnneté. 
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62- Conditions 

Mines de fer 
France 

IV V;leillesse 13 

62 - 70 

621- Age : age de la retraite C.A.N. (entre 50 et 60 ans) 
622- Durée d'affiliation : seule l'ancienneté dans les mines 

de fer est retenue pour le calcul de l'indemnité. 

63- Montants 

630 à 6;;- : mêmes calcul, majorations, abattements 
d'anticipation que pour la pension U.N.I.B~S • 

. (Cf rv. Vieillesse : 60 - 632- 633• 635). 

636- Rete:oues 

6360- Sécurité sociale : néant 

6361- Impôts : surtaxe progressive (élément du revenu 
imposable du retraité). 

7 D<IPORTANCE 

70- Dépense totale en 1967 : 

Est ••H••• .. ••••••• F 2.681.071. 
Ouest •·••••••••••• F 68.703 

F. 2.749.774 

............. ___ _ 

6.f>4sL67 f 

\ 





.... 

F/F/29 

IV. VIEILLESSE 

c. Complément de chauffage 

et de logement ________ ___. ..... ,..__ 

Mines de fer 

.France 

IV Vieillesse 0 

Voir la "Monographie" sur les Régimes de sécurité sociale - France, 

Mines, Vieillesse 254.542 

• 
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Mines de fer 

France 

(V - Vieilles~ 

0 - 11 

0 GENERALITES 

07 Decumentation -

en annexe : 

Décret 67-956 du 27-10-1967 

Arr~té du 29-11-1967 

. ·,· 

09 EJvolutisn et tendances -

RégLme limité dans le temps. 

L'arr~té d'application dans les mines de fer 

a ouvert une période de deux mois (1er novembre-31 décembre 

1967) au cours de laquelle les ouvriers mineurs 

remplissant les conditions requises ont pu faire valoir 

leurs droits à retraite anticipée. 

Le bénéfice du régime s'éteint à l'âge normal • 
d'ouverture de la pension de retraite de la 

Sécurité sociale minière. 

1 BASE JURIDIQUE 

10 Législation - Convention 

Décret du 27-10-1967 et arr~té du 29-11-1967. 

Convention du 30-10-1967 pour le remboursement des prestations 

par les exploitants à la Caisse autonome nationale de la 

Sécurité sociale dans les mines. 

11 Caractère obligatoire pour 

l'employeur 

- travailleur 

- pensionnés 

6048/67f 

oui 

non 

sans objet. 
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Mines de fer 

France 

(V - Vieillesse) 

12 - 34 

12 Maintien des droit! (à 1 'intérieur du :pays) 

oui. 

13 Durée : Extinction des droits à 1 'âge :n.ornial d'ouverture 

du droit à la retraite. 

14 Modification - Liquidation 

140 Procédure de changement : décrets et arr~tés. 

141 Liquidation :par extinction. 

15 Contentieux 

Juridictions du contentieux de 1a· Sécurité sociale. 

3 FUT AlJCEMENT 

30 Généralités -

Les prestations sont avancées par la C.A.N. mais intégralement 

remboursées, y compris les charges annexes, par les exploitants 

aux relevés trimestriels. 

31 Assiette de cotisations - Plafond -

33 Cotisations -

330 Régime complêmentaire 

Taux ou montants pour 

l'employeur 

- le travailleur 

331 idem pour le régime légal 

- employeur : 6,25 % 
- travailleur 6 % 

332 Taxation : 

néant 

• 

j des salairés plafonnés 

- employeur taxe sur les pensions au taux de 1,75% 
ensemble de la charge déductible des résul
tats imposables. 

- travailleur : éléments des revenus imposables. 

34 Autres recettes 
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35 Importance -

Mines de :'cr 

France 

(v - Vieillesse) 

35 - 42 

Recettes annuelles totales ;pour la circonscription 

Montant 

Se confondent avec le montant des prestations (remboursement) 

majoré des charges sociales (cotisation Maladie de 15 %) et 

fiscales (taxe de 1,75 %), soit ;pour l'année 1968 : 

1 500 000 F environ. 

2. ORGANISATION 

20 Généralités 

200 Forme juridique : aucune 

202 Gestion et direction ad..ministrative 

Le régime est entièrement géré et administré.;pa:r la 

Caisse Autonome Nationale de la Sécurité sociale dans les 

Mines (c.A.N.). 

21 Organisation administrati~ -

Assurée ;par la C.A.N. 

4 CHAMP D'APPLICATION -

40 Généralités -

Les arr~tés prévus ;par les articles l et 2 du décret du 

27~10-1967 définissent le champ d'application. 

42.~reprises -

l,esquelles mines de fer du bassin de l'Est 

- conditions d•affiliation : aucune 

- nombre : 25 
- en % d1.1. total da la circonscription f3t du ;pays 

100 % 69 % 

6048/67f 

.. 
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43 Personnes -

430 Affiliés : 

- qUi·. ·~ ouvriers mineurs 

- conditions ~'affiliation 

-nombre : 9.750 

aucune 

Mines de fer 

France 

(V - Vieillesse) 
43 - 61 

- en% du total des travailleurs inscrits 

.de la.circonscription et du pays 

100 1o 81 % 
432 Ayants droit : veuves et orphelins. 

· · 433 ·Etrangers 

4331 Catégories 

- migrants : oui 

··- frontalie:us ~ oui 

4332 ):!Jgali té de traitement ·: oui 

434 Pensionnés et leurs ayants droit bénéficiaires. 

5. RESIDENCE A L '"BJTR.ANGZR 

51 Maintien des droits (à l'étranger) 

Oui 

52 Exportation des prestations -

- affilié : oui 

- ayants droit : oui 

6. PRESTATIONS 

60.Généralités 

Paiement anticipé, sans' condition d'âge, d'une pension de re

traite C.A.N. pour les mineurs réunissant au moins·30 ans de 

services miniers, dont 20 au 1fond. : 

La pension servie par la C.A.N. est remboursée par les exploi

. ta.nts f y compris· l:ee· bha!'ges · annexes.· 

61 :Bénéficiaires : 

Ouvriers mineurs 

Leurs veuves 

Leilr.s orphelins . . - " .... 
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62 Conditions 

621 Pas de condition d'âge 

Mines de fer 

France 

( V - Vieillesse) 

622 Durée d'affiliation : 30 ans de services miniers 

dont 20·au fond 

63 Montants 

630 Généralités 

La pension est celle du régime spécial des retraites minières 

(art. 147 du décret du 27-11-1946). 

631 Montant 

Pension normale annuelle pour 30 ans de services miniers s 

(niveau au 1-10-1968) : F 5.202,30. 

63 2 Majorations 

- par années en sus de la 30ème 

- par années en service au fond 

.•••••••• 0 ••••••••• 

0 ••• 0 ••••••••••••• 

F 173,41 

o,6 % 
(avec marimU!ll de 12%) 

- pour enfants 10 % pour tout bénéficiaire. ayant au moins 

3 enfants 

633 Anticipation : par définition, 

635 Revalorisation : indexation des retraites minières sur la 

rénumération annuelle de l'ouvrier catégorie IV du jour des 

Houillères du bassin de Nord et du Pas-de-Calais. 

636 Cotisation Maladie à la Sécurité sociale, de. 15%, à la charge 

de l'organisme payeur puis remboursée par les exploitants. 

Impets 

taxe sur les pensions au taux de 1,75% à la charge de 

l'organisme payeur puis remboursée par les exploitants; 

- charg~ déductible des résultats pour les exploitants; 

-pensions entrant dans l'assiette de la surtaxe progressive 

du bénéficiaire. 

7. IMPORTAUCE 

70 Montant des prestations et charges remboursées par les exploitants 

en 1968 

Arrérages ••••••••••••••••••••• 1 304 664 F 

Cotisation Maladie de 15% • • • • • 195 700 F 

Taxe de 1,75% ••••••••••••••••• 22 832 F 
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v. SURVIVANTS 

A. Pension U.N.I.R.s. 

Voir IV. Vieillesse A 

6048/.€7...! 

-:un., ... ,.~ 
~no-e 

V Survâ;vauts A 
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V. SURVIVAliTS 

.. " 

B. All~oation au décès 
~· .. '·~ ~·-- -~~~~~···· :~., ~---..... ' 

' ' 1 
1. 

Mines de J'~r. 
J'rance · 

v Survi.Y!.B!! 1l 
0 ~ 13 

~ ' •• ( r ~ •·, ! • 

~· r' . ' 

- .~~::~;rôtu.~ ~ ' ~~ne~;~~ rr:~r de' 'î ~:~at-~ 
L 1.) ··.)·:· ?::· ·· :· ••.. : . ._ .. , . 

·' •. : .• J. 

0 GENERALITES 

1 

j' ·; f., 

.. •, . 

· ()~.:.. ,!!lvoluti<in::otAtenrlanoes · -.1 · .- >', ·.· ~ l ~; •. "·:::· 

Depuis 1958 extension à toutes les mines de l'Est et à 
d'autres catégories d 1 asm:rée 1 E.T .A.M., ret~J~.t.~t:r:L:~:L.~ 

1!!_Slil Jjl!fJDIQUE .... 1 .. ..,i .,· 
'.· 

~-- ''":.•: 

1~ i4siai~tibn:' 2!'û-o\i:Vantio~: · __ . · : . .. 
' ' . 

Assurance- gro~e·:~é~e :~f :le,: !\~9r~.t ~u 1.~~·-6 .. 1.~3~_,_. préée · 
.~P: ~cqp~: P!lr~:t~,i~e ~ 'ao1lt 1943: ·· , , ·· .. ·· ··· :... ·· ·'-· ', 

·l~::.ca~~ote~~- '61si.:t~to:b~e .po1i~ · :o~/ ... ;;;;·:_. ·. -!_.·~ .. -· · -_','. '' 
_. - :a 

-· ',;''. 

:·:·/ 

- L•employe~r et J-obligato::t~:-'pou'X. ttitit no~vel emba1~ché 
le travaiileur tl~ daris'·leaj·JentrèprfseS: •OÙ:.:ltf majorité du 

; perso~ .J~'-~at .. p:~:,ononcée en .f'avsur de 
f 1 1 adhés{~,ri,~·,;~?~·:·o~pos.!ible à. la pa:t<t:J.a · 
~--~u personnel i'éi'raotai~e à l'adhésion• 

, ··~-' ... ;~ ·,.~ ~:-. ' . -·; (: 
~)?.~u&~n~~~Q de!j! à.;o:i.-!tt (' _1 ~~~térieur du payar---· ···· · · 

. --~.·-·-·····.- .... ;. .. ,, .) _ .. _: ... ' ..... ~ .... ,_ · t:-:r~--,.~ .. ! ... ·:-· ._.,: .. ., •• .... ··; 

· Noilir~n~,~~no·i~~ •.. L~~~~B\lir.~pç~,j preil,<l:_ ~~::.êl~f .. Q.ti~'':l'_ouvri~r 
cesse d'appartenir .au personnel d tune entrepriee--·atfiliee. 
Toutefois, l'ouvrier peut; 'aousol:_i~J 'ql1, CQ~t:ç~'~' iJ;l<i,i"{id~~l . 

· · , pour le maintien de 1 1 aasuranoEr·moyennant' "rit'ra~nt:. dë '· l 1 en .. 
:.;! î:~·''Jf>('::; sèllbl.a·:·(le: lac<Gp.$isatt~~ipa.:t.r,pna;te~ ~~- o~y.;i~;œ! . . ,: .:• . . . . . ,, .. •'· .... , .... · ''' 

13..:. Durée a 1 an"~~ llenouvelable d•aÎl'lÎ4Se :eh ârih~C:t:/~Pa'~' taoi-t;e 
reconduction. 

,,.,,' 
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~Ii nes de fer 

France 

V Survivants B 

14 - 22 

14- Modification - Ligui;dation 

140- Procéd1.1re de changement : accord paritaire. 

141- Lio]iflatj~ : Conformément aux règles fixées par le 
titre Ill du décret du ·:4.6o19.38 (liquidateur nommé 
par le tribunal à la ::-equête du ministre du Travail). 

15- Contentie~ 

Tribunaux de l 1o:r: . .re judiciaire (droit commun). 

20 .... Géné.rali tés 

200- Forme juridique : soèiété d"assurance à forme mutuelle., 

202- Gestion et direction administrative : 

Gestion et direction assurées par la Caisse mutuelle 
d'assurances su:c J.a vie de la métallurgie, des houil ... · 
lères et des mineso 

Conseil d 1 adm.inistration paritaire : 

i P.mployeurs 
1 1 . , 2 sa arJ.en. 

21- Q~~n~sation admin~~ 

Organisation nationale : la caisse mutuelle gère d'"aut:t'es 
régimes 1:égionaux o.ve.sst'rance décès (Cf. Sidérurgie). 

22-· qrgQ]l:i:_sationm6dicale 

En cas d'invalidité : état médical apprécié :par les médeoins 
de la caisse mutuelleo 

6048/67 f 
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3 FINA.NCF.I'ŒJNT 

30- Généralités 

Mines de fer 

France 

V Su;:vi vants ll 

3- 35 

Cotisation~;J paritaires : i employeur, 1t salarié. 

31- Aseiette de ootisa~ioG! - ~~ 
Cotisations forfaitaires, selon barème correspondant aux 
capitaux assurés. · 

33- Cotisations 

330- Régime complémentaire ... Taux ou montants pour : 

- l'employeur 
- le travailleur 

z :-ëëtisations égales. 
1 Voir barème n° 63 ·-- . 

331- Idem pour le régime légal. 

- employeur J"~otisation comprise dans le taux 
- travailleur : î global du risque : 

332- Taxation -

f - maladie, maternité, décès. 
, -=-yieil.lesse, inV'alidi té. 

- employeur : cotisation considérée comme salaire 
indirect; versem~nt forfaitaire de 5 %. 

' . 

- travailleur : cotisation libre d 1 imp8t (déduite du 
revenu imposable à la surotaxe prcgressive). 

35- Importance 

Recettes ~nnuellee totales pour'la circonscription. 
l-1ontant 1967 t: P. 1..153~856 

,,,· 
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Mir..es de fer 

Fr.an.ce 

4 - 52 

40- .9:~.t"'1érali tés 

Entreprise où le personnel s 1eat prononcé pour l'a·ihésion,. 

lesquelles mines de fer de l'Est 

- conditions d'affiliation : aucune 

- nombre : 25 

- en % du total de la circonscription et du pays 

- circonscription 100 % 
- pays : 69 % · 

430- .Affil.Lés 

- q_ui : m.in8urs a:otifs E:~ retrrd.t6a 
-conditions 'd'a.ffi.liation : aucune 
- nombre : actifs :-· 9~262 

retraités··: 4 ~345 
en % du total des travailleurs inscrits de la 
cir~onscription : aotif 95 %o 

432- Ayants droit : oui 

43.3- Etrangers 

433 ·1- Ca tégo1.·ies : 

migrants oui 
fro!r~aliers : oui 

4332- Egalité de traitement : oui 

434- Pensionnés et leurs ayants droit : oui 

52- ;Dmo~t§.~iç:~L9~fLIP~e.JtE!~ 

affilié ·~&G~eooo• CUi 
- ~:ronts d=ot.t ·~··e ouie 

6048/67 J. 



6 PREST~I_Q__:tl~ 

61- Inde~j. té "ènigue, 

610- Qtaéralité! 

F/F/40 
Mines.de fer 

France 

V ~nnts :a 
6 - 70 

L~s prestations consistent dans le versement 1 

- du capital assuré 
- d 1une majoration correspondant à la redistribution 

des bénéfices de l'exercice précédent (répartition 
bénéficiaire). 

611• :Bénéficiaires 

En cas de décès : ayants droit de l'assuré (famille) 
En .cas d'invalidité : assuré lui-m3me. 

612- Conditions 

Décès (en activité ou en retraite) 
Invalidité de 100 %. 

61)- .tl2ntants . 

Barème des capitaux assurés en 1968 1 y compris 
répartition bénéficiaire 

Situation de 
i'amille 

Célibataire, 
veuf ou di
vorcé •••••••• 
Marié sans 
enfant o ...... . 

Par enfant 
à charge ...... 

7. :œJIO~~~ 

Cotisation 
mensuelle 
en F 

4,66 

7,66 

1,-

70-· D!JiP'Y\Ij6 en 1~" F. 1.018.450 

Capitaux 
·assurés 

5.906 

11.812 

2.625 
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V. SURVIVANTS 

c. Complément chauffage et logement 
--.... ...... --•. IIi.-

Miœe de fer 

France 

V Survivants C 

Voir la "Monographie" sur les Régimes de Sécurité sociale • France, 

Mines, Vieillesse 254 542. 

6048/67 F 
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Mines de rer 

France 

VI. Accidenta qu Travai!.

M;aladies ;pro.(eegionngll~e 

VI. A C C I D E N T S D U T R A V A I L -

MAL AD I ES PR 0 FE S SI 0 N NELL ES 

Pour le complément de chauffage et de logement accordé à 
certaines conditions (anci.enneté et degré d'incapacité), voir la 
"I1onogra phie" sur les Régimes de aécuri té sociale - France , Mines, 
Vieillesse 254 542. 

6Q.4_8)67 r 
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0 GENERALITES 

07 Documentation ..._.......... ~ ..,..._.._... 

en annexe : (voir documents Sidérurgie) 

Minés de fer 

ll'rance 

VII Chômage 

0 - 09 

-Convention du 31.12.1958 instituant un régime national interpro
fessio11nel d 1 aide aux travailleurs en état de chômage total 

- Règlement du régime national du 31.12.1958 

- Ordonnance. n° 67-580 du 13.7.1967 relative aux garanties de res-
sources des travailleurs privés d'emploi. 

09 Evolution et tenda~~ 

Généralisation par la loi (ordonnance 67-580 du 13.7 .1967) d'un 
régime conventionnel à l'origine, qui ne s'appliquait pas jusqu'a
lors aux entreprises à statut, notamment aux exploitations minières. 

§_04-8/67 f 
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1. ~ASE JURIDIQUE 

10. Lé~slation - Co~ention 

Convention du 31.12.1958 
Ordonnance n° 67-580 du 13.7.1967 

11. ~actère obli~atoire pour 

-·l'employeur 
- trewailleur 
- pensionnés 

oui 
oui 
sans objet 

12. Maintien des d~oits (à l'intérieur du pays) 

Mines de fer 
France 

VII. Ch8mage 
1 - 15 

Le régime d'allocation spéciale de chemage total étant national 
et interprofessionnel, toutes les activités économiques sont en 
principe couvertes par ce système 

13. I>tu.•ée ·: celle de la convention --
14. Modification - liqyi1~~ 

, 140 Procédure de changanent 

Accord pari taire 

141 Liquidation 

Accord pari taire 

15. Contentieux 

Tribunaux de dr'oit commun 

6048/67 f 



2. ORGANISATION 

20 • .Q.~nérali tés 

200 Forme juridique 

F/F/45 Mines· de fer 
France 

VII. Chômage 
2 - 22 

·.Organismes de droit privé constitués en forme d'associa
tions régies par la loi du 1.7.1901 

202 Gestion et direction administrative 

Gestion par un conseil d'administration composé pa.ritai
rement de représentants des employeurs et des Salariés 

21. OrBanisation aQministrative 

Sur le plan national : Union nationale interprofessionnelle pour 
l'emploi dans l'industrie et le oomme~ce (UlŒDIC), chargée de 
définir les objectifs du régime, d'assurer la gestion d'un fonds 
national de compensation et de garantie, de oontr8ler la gestion 
des caisses de base 

Sur le plan interprofessionnel et régional : Associations pour 
l'emploi dans l'industrie et le commerce (ASSEDIC) chargées 
d'assurer la gestion du régime 

22. Organisation médicale 

sans objet 
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3. FIN»TCEMENT -
30. 2.!n~~i~ 

Mines de fer 
France 

VII. Chômage 
3- 35 

2 sources de financement : droit d'entrée; contributions annu
elles supportées à raison de 80 % :par les entreprises et 20 % 
par les salariés. Ces derniers peuvent être. exonérés en. cas 
de ch8mage partiel ou si leur contribution est inférieure à 
un :plancher me.nsuel de 0 F 1925 (chiffre applicable dans les 
bassins de mines de fer) 

Le taux de base de lt;l. contribution est de 1 % des salaires. 
Toutefois ce taûx peut être réduit sous certaines conditions • 
ce qui est le cas depuis 1962. 

31. ~,ie cotisation- plafond 

Contribution assise sur l'ensemble des rémunérations donnant 
lieu au versement de llimp8t sur les salaires (jusqu'à décembre 
1968) dans la lüirl. te du plafond supérieur du régime de retraite 
des cadres, soit, pour 1968, F 61e800 

;33 • C-oU sa.tio!,! 

330 Régime complémentaire 
Taux ou montants pour 

l'employeur : 0,28 % 
le travailleur : 0,07 % 

331 Idem pour le régime légal 

emnloyeur : néant ) 
1:' finano.errtent à ·la charge de 1' Etat travailleur : néant ) 

332 T.axation : néant 

employeur : déductible d.e 1 'as.siette de l'impôt 
sur les sociétés 

· travailleur' : dé.ducti ble de l'assiette de la surtaxe 
progressive 

34. Autres ~~~ 

néant 

35. _!nrpoFtance 

Dans les mines de fer, le reg~me a démarré le 1er janvier 1968. 
»raluation des recettes 1968, pour 1 1ensemble des mines de fer: 
600.000 F. 

6048/67 ir 
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40. Généralités 

42. .!lJtre;prise s 

'Mi:1es â.e :f0r 
France 

VII o Chômage 
4 - 434 

- lesquelles: toutes les ex;plo:j. tations minières de fer 

- conditions d'affiliation : aucune 

- nombre : 36 
- en % du total de la circonscription et du pay 100 % 

43. Personnes 

430 Af'filiés 

- qui : salariés âgés de moins de 65 ans 

-conditions d'affiliation : dès l'embauche 

- nombre : 12.018 

- en %du total des travailleurs inscrits de la circonscrip-
tion et du pays : 100 % des salariés âgés de moins de 
65 ans 

432 Ayants droit veuve 

433 Etrangers 

4331 Catégories 

migrants oui 

- frontaliers : les frontaliers étrangers travaillant 
dans une mine française ;paient les cotisations mais ne 
bénéficient pas des prestations car ils ne résident 
pas en France quand ils sont chômeurs 

4332 Egalité de traitement oui, sous réserve de ce qui est 
dit pour les frontaliers 

434 Pensionnés et leurs ayants droit : 

Oui s~ils ont moins de 65 ans et· sont inscrits comme 
demandeurs d'emploi 

6148/6? f .,. . .... 
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F/F/48 Mines de fer 

5o RESIDENCE A L'ETRANGER 

51. Maintien des droits (à l'étranger) 

France 
VII. Chômage 

5 - 52 

Oui en cas de détachement temporaire, hors du territoire national. 

Non dans les autres cas. 

Les frontaliers français, travaillent dans une entreprise à 
l'étranger, ne paient pas de cotisation mais bénéficient des 
prestations s'ils résident en France lorsqu'ils,sont chômeurs. 

52. E!Portation dos prestations 

-affilié : non. L'intéressé doit être inscrit comme demandeur 
d'emploi dans un organisme français. 

- ayants droit : oui 

6048/67 f 
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6. INDEMNITE DE CHOMAGE 

Assurance 

60. Catégoriçs de ch8mage couvertes 

Chômage tot al 

61. Chôtitaee total_ 

610. Conditions 

Mines de fer 
France 

VII. Ch8mage 

6 - 616 

Pour pouvoLT bénéficier des allocations complémentaires de chômage 
total, l'intéressé doit remplir les conditions suivantes : 

- avoir appartenu, pendant trois mois a.u moins au cours des 
trois ans précédant la cessation d'activité, à u.ne ou plusieurs 
entreprises entrant dans le champ d'application du régime et y 
avoir accompli, dans les trois derniers mois, au moins 180 heures 
dt activité; 

- être sans emploi à la suite d'une rupture du contrat de travail 
et n'avoir pas quitté volontairement son emploi sar$ motif 
légitime; 

- être âgé de moins de 65 ans; 

- ~tre inscrit comme demandeur d'emploi au service de la main-
d'oeuvre et être physiquement apte à l'exercice d'un emploi; 

- ne pas être en chômage saisonnier. 

611 ~ Arrêt du travai.l 

L'intéressé doit être sans emploi à la suite d'une rupture du 
contrat de travail et n 1 avoir pas quitté volontairement son emploi 
sans motif légitime; cette condition n'est pas exigée des jeunes 
gens libérés du service militaire. 

612. H;._e_ 

Maximum 65 ans 

616. Durée 

Maximum 365 jours ouvrables ou non. La durée maximum do versement 
des prestations est fixée à 609 jours pour les chômeurs âgés de 
50 ans révolus, l' §.ge étant apprécié à la date de la rupture du 
contrat au titre de laquelle des droits sont ouverts. 

Les chômeurs, qui sont encore indemnisés huit mois, de date à 
date, après leur 61e anniversaire, ont droit au maintien du 
service des allocations jusqu'à 65 ans. 

~048/6:?_! 
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617. Délai de carence 

Mines de fer 
France 

VII. Chômage . 
617-619 

Les prestations sont versées à partir du jour où les chômeurs 
sont inscrits comme demandeurs d'emploi et, àu ·plus tôt, au lende~ 
main de leur cessation d•activité. 

618. Jours.pris en compte 

Jours ouvrables ou non 

619. Montant 

L'allocation journalière est égale à 35 ~du salaire journalier 
mo;ren de la période de référence.· Elle est calculée à. raison de 
1/257 du salaire de référence indiqué ci-après. Les 91 premières 
allocations journalières servies au titre d'une même période 
dtinderonisation sont majorées de 15 %. · 
Toutefois le montant de·s allocations doit demeure::r entre un 
minimum et un maximum. 

Le minimum a été fixé à.· 6,60 FF ou 6,40 FF, selon la commune de 
résidence de 1' allocataire. 

En ce qui concerne le maximum, le cumul de l'allocation complé
mentaire et du secours de ch8mage versé par les fonds publics 
ne doit pas dépasser 80 % de la 90e _partie du salair~ de référence 
ou 85 % pour les ch8meurs bénéficiafres de majorations pour person
nes à charge dans le cadre du régime des fonds de ch8mage d 1Etat. 

Lorsque le salaire horaire moyen servant à. établir le salaire 
de référence est inférieur ou égal à. 150 %du salaire minimum 
interprofessionnel garanti, le plafond est porté de 80 à 90 % 
(95 % pour les bénéficiaires de majorations pour personnes à 
charge). · . · · ·.. · · 

Le salaire de référence mentionné ci-de~sus est, en principe, 
égal à l'ensemble des rémunérations soumises à cotisation se 
rapportant aux trois mois retenus pour l'appréciation de la du
rée de travail requise des allocatairés. 

§048/67 ~ 



7. READAPTATION - PLACEMENT 

Allocations de formation 

F/F/51 1/.;.ine s de fer 
France 

VII. CbômagG 
7 - 92 

Les personnes sans emploi et suivant un stage de formation profes
sionnelle, qui bénéficiaient ou auraient été susceptibles de béné
ficier des allocations complémentaires au moment où elles ont été 
aël.mises dans un centre de formation pour adultes fonctionnant sous 
le contrôle du ~linistère des Affaires sociales, ont droit au service 
d'allocations dites de formation. 

Ces allocations sont p~ées pour tous les jours ouvrables ou non 
compris dans la période de stage, à l'exclusion des jours pendant 
lesquels le bénéficiaire est pris en charge par la sécurité sociale 
au titre des prestations en espèces. Le monta~t de l'allocation 
jcU.l'nalière est fixé en fonction du salaire minimum interprofe ssion
nel garanti, appliqué dans le centre. Il ne peut ~tre inférieur à 
1,72 fois ce salaire minimùm interprofessionnel garanti penda~t la 
première moitié du stage et à deux fois la même indemnité penda~t 
la deuxième moitié du stage, pour les stagiaires âgés de moins de 
21 ans, ces chiffres ét~t portés respectivement à 2,86 et à 3,43 
pour les stagiaires âgés de plus de 21 ans. 

8. RETE:NUS 
-~--

80. Pour la sécurité sociale 

Néwt, les bénéficiaires étant couvertes sans cotisation au 
titre de l'assurance maladie-vieillesse. 

81 • IJil~~ts 

Les allocations sont exonerees du versement forfaitaire sur les 
salaires mais sont soumises à la surtaxe progressive comme des 
salaires. 

9. IMPORTANCE 

92. Cumul 

Ces allocations sont complémentaires des secours de chômage ver
sés par 11 Etat. 

~/67 f 
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RESUME ............ 

Mines de f:~P · 
Italie ' · '· 

Résumé -

L•activité des entreprises productrices de minerai d~ f~r a. géné-
\ ': '~ ''.'J ., . :. ' . .". ; > 

ra.lement dimini.é a.u cours des dernières années, si bien que ~~ ''~~9:re ~~~·! 

travailleurs s'est réduit à 802 personnes à la. da.té du lEh~~· jHÜ~~~ f-:9~§i pa.r 

voie de conséquence, les régimes complémentaires ont trouvé ·u#' ~~~ ~!;é.?pli-
ca.tion de plus en plus faible. ;, ,. ,,. · · .. · ' · 

Les données suivantes concernent deux entrepr~se! ~(Jn.~ • .l~~~~.w c.,r 

les autres se limitent à 1 'application des régimes légaux et Jtf~nl' ~· :.insti-
tué de régimes complémentaires. ·. · · ' 

Des régimes complémentaires existent dans deux entreprises· et ibo, 

téressel'.l;i les branches suivantes de la. sécurité sociale : 

~ une entreprise du bassin du Va.l d'Aoste : 

I Maladie : subdivisée en 

- maladie en général (1) 

- la. tuberculose (1) 

VI Accidents du travail et maladies professionnelles (1) 

- une entreprise du bassin de la Toscane : 

IV Vieillesse (1) 

{1). Po~ Un~ ql;)~e descri:ption, voir sous le n° 01 de c~e 't:l~b.e., 

\ 

,,1 
~ .;;< 
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o. Généralités 
01 - DescriRtion du rég!me 

F/I/3 

I - MALADIE 

·A•· ·En ·général · 

4944/l/67 t 

Minés de fer 
Italie 

I - Maladie A 

0- 09 

Le régime assure à ses bénéficiaires une prestation en espèces, différen
te suivant les charges de'famille, dont le paiement s'effectue après une 
période de carence de trente jours s'il s•agit de personnes mariées, et de 
180 jours s•il s'agit de personnes non chargées de famille. 
To'l,l.S les inscrits versent une cotisation mensuelle (95,- Lit~). 
Le montant des prestations en faveur du bénéficiaire chargé de famille est 
de 150 Lit. par jour, plus 50 ou 100 Lit. par membre de la. famille, sui
vant le nombre des personnes à charge; pour les personnes non chargées de 
famille, ce montant est fixé chaque fois sous forme d •une a.llooa.tion pro
portionnée aux besoins. 
Les prestations pour les personnes mariées sont servies pendant un certain 
nombre de jours avec un maximum de 5, 7 ou 9 mois suivant 1 'ancienneté, 
et elles sont destinéas à couvrir toute la. période de la. maladie jusqu'à 
la limite fixée pour la conservation de l'emploi. 

09 - Evolution et tendances 

Au cours des dernières années, il n'a.·~aa été apporté de mOdifications 

importantes et il n~~st prévu aucune ,évolution pour 1 'avenir. (Pour l'évo

lution du nombre de travailleurs intéressés : voir premier alinéa. du 
résumé). 

. '. 



F/1/4 4944/l/o7 f 

Mines de far 
Italie 

1. Base juridiSMe 

I - Maladie A 

1- 20 

10 - ~éëslat~~~- conventilon - réglementation 

Système prévu par accord avec le Comité d'entreprise. 

11 - Caractère obligato2!! 

Pour !~employeur : volontaire. 

Pour le travailleur, l'affiliation est obligatoire. 

Les pensionnés sont exclus. 

12- Conservation dea droi~ (à l'intérieur du pays) 

Ltouvrier qui quitte l'entreprise perd ses droits. 

13- Durée -
Un délai minimum ou maximum n'est pas prévu. 

14 - !odi'fications - liquidation 

Non prévues. Si besoin est, la direction de l'entreprise et le Comité 

d'entreprise se réuniront pour examiner le cas. 

15 - Contentieux et litiges 

Examen en co~~un par la direction de l'entreprise et le Comité d'entreprise. 

2. Organjsation 

20 - GênéraJ.i tés 
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'F/I/5 

200 - Forme juridique 

Sans responsabilité juridique. 

202 - GestiQn et direction administrative. 

'·l . : 

' 

4944/1/67 t 

Mines de fer 
Italie 

I - Maladie A 

200- 33 

Gestion~ l'entreprise. avec la collaboration dü comité d'en~re
prise. 

21 - Or~isation administrative 

Assurée par l'administration de l'entreprise, avec èomptabili'é eéparée 
confiée au service d'assistance d:e ladite entreprise, sans :intervention 
des représentants des travailleurs. 

22 - Or~isati?n médicale 

Libre choix du médeoin. 

3. Financement 

30- Généralités 

Le régime est financé par une cotisation à la charge de !•entreprise 
plus une cotisation à la charge du travailleur sans 1 • aide de tiers, 

31 - Assiette de la cotisation - plafond 

Il ne s'agit pa.s d •un pouroente.ge du· salaire. 

33 - Cotisations 
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330 - ~gime complémentaire 

4944/1/67 f 

Mines de fer 
Italie 

I - Maladie A 

330 - 42 

-:Employeur : 10 Lit. par mois et par travailleur présent. 

-Travailleur : 95 Lit. par mois. 

331 - Régime légal 

- Employeur : 12,46 % de la rémunération brute. 
- Travailleur 0,15 % de la rémunération brute. 

332 - Taxation 

-Employeur : toutes les charges fiscales sont supportées par l'en
treprise et le financement est répercuté sur les prix de revient. 
- Travailleur : les montants payés sont exempts de tout impôt. 

34 - Autres recettes 

Aucune, 

35 - Importance 

Ressources annuelles globales pour l'entreprise : 

montant .annuel 567.000 Lit. (10 + 95 x ouvriers x 12 mois). 

4. Champ d'application 

42 - Entreprises 

Le département minier d'une entreprise sidérurgique. 
- nombre : une 
- en% du total du pays : 20 %du pey-s. 



F/I/7 

43 - Personnes 

430 - Affiliées - Bénéficiaires 

- qui ? les ouvriers de la. mine; 

4944/l/67 f 

Mines de fer 
Ita.lie 

I - Maladie A; 

43- 52 

- conditions d'affiliation existence du contrat de travail; 

- nombre : 450; 
... en pourcentage du tota.l des travailleurs 100 % de 1 'entreprise 

et 42 %environ du pays (au ler-7-1968). 

432 - !ya.nts-droit 

Pas prévus. 

433 - :m_tra.n@rs 

Il n•y·en a pas; mais a.ucune discrimination ne serait faite s 1il y 

en a.va.i t. 

434- Pensionnés et leurs 51ants-droi~ 
' 

Sont exclus. 

5· Résidence à 1 1 4tr~r 

·51 - Conservation des droits (à l'étranger} 

Non prévue. 

52 - Exportation des prestations 

Non prévue. 



1· Prestations en esRèces 

71 - Bénéficiaires -----------
Les inscrits. 

72 - Conditions particulières 

/i.ucune. 

73 - Délai de carence 

F/I/8 4944/1/67 f 

Mines de fer 
Italie 

I - Maladie A 

7- 76 

30 jours s'il s 1 agit de personnes mariées, ou 180 jours s'il s'agit de 
personnes non chargées de famille. 

74 -·~ 

- Personnes mariées après le 30e jour de maladie 
- ancienneté requise durée de la prestation 

- 5 années 5 mois 

- 5 à 15 années 7 mois 

+ 15 années 9 mois 

- personnes non chargées de famille après le 180e jour de maladie 
5 à 15 années 1 mois 

+ 15 années 3 mois 

76 - ~~m~s~~n vi~e~ 

Chaque fois que le cas se présente. 
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77 - Mont a.nt 

4944/1/67 f 

Mines de fer 
Italie 

I - Ma.ladi e A 

77- 82 

Le montant varie en fonction des charges de famille du bénéficiaire. 

-Si le travailleur a des personnes à sa charge : l'indemnité est égale 
à 150 Lit. par jour, plus un complément de 50 à lOO Lit. par personne 

à charge suivant le nombre des membres de la famille. 

- Pour les ouvriers non chargés de famille : les allocations sont versées 

suivant le cas et les besoins. 

78- Retenue~.sur les_Erestations 

780 - Pour la sécurité sociale aucune 

781 - ~pôt 

Les prestations sont exemptes d 1imp8ts, 

8. Importaqce de~ ~restations 

80- ~penses annuelles globales pour l'entreprise 

510.000 Lit. -pour l'exercice 1967 (10 + 95 x ouvriers x 12 mois) 

82 - Cumul -
Aucune restriction. 
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I - MALADIE 

B. Tuberculose 

o. Généralités 

01 - ~cription du ré~m~ 

4944/1/67 f 

Mines da fer 
Italie 

I- ~l..adie]. 

0- 09 

Le réb~me assure au bénéficiaire une allocation en espèces, en fonction 
du nombre de personnes à sa charge, variant de 15 à 100 % du salaire de 
base, y compris 1 1indemnité de vie chère et les allocations familiales. 

Il est totalement supporté par l'entreprise qui, à cet égard, n'opère pas 

de retenue sur le salaire; par ailleurs, l'entreprise retient sur l'allo

cation le montant de la pension d'invalidité et celui de l'indemnité jour

nalière versée éventuellement pour le même motif par 1 'INPS ou par .. d'au

tres organismes. 

Bénéficient' de ce régime les travailleurs '(et non les membres de la famille) 

qui contractent la maladie pendant la durée du contrat de travail (à l'ex

clusion donc de ceux déjà atteints de tuberculose au moment -de leur embau

chage), et qui sont admis en sanatorium, ou se trouvent en attente d'ad

mission, et rie refusent pas d'y ~tre soignés. 

09 - Evolution et tendances 

Au cours des dernières années, le régime n•a pas subi de modifications 
et il n'en est pas prévue pour l'avenir. 
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1. Base juridique 

10 - Législa~ion - réglementation 

Aucune disposition législative. 

11 - Caractère obligatoi~ 

Pour l'employeur : volontaire. 

4944/1/67 f 

Mines de fer 
Italie 

I - Maladie B 

1- 20 

Pour le travailleur : d'office (ne p~e pas de cotisation). 
Les pensionnés sont exclus. 

12- Conservation des droits (à l'intérieur du pays) 

Pour la durée du contrat de travail. 

13 -Durée -
Illimitée, ( d.e m(jme que le délai prévu pour la conservation de 1' emploi 

qui, d'après la loi, ne devrait (jtre que de 18 mois seulement). 

14 - Modifications - liquidation - . -
Aucune procédure particulière n 1est prévue pour les cas envisagés. 

L'entreprise a la faculté de modifier à tout moment les modalités des 

prestations et d'en décider aussi l'annulation. 

15 - Contenti~ 

Non prévu 

2. Orga_lÈ;~~ 

20- Généralités 
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200 - Forme jurjd~1ue 

Sans responsabilité juridique. 
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Mines de fer 
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I - Maladie B 

200- 33 

202 ·- Gestion et direction administrati?"e 

Par l'entrepri~e. 

21 - Organisa~on admi~istrat~ 

Aux soins de l'administration de l'entreprise, avec comptabilité séparée 
confiée au: service assistance de ladite' entreprise, sans intervention 
des représentants des travailleurs. 

22- 9rg~~sation sani~~ 

Pour la reconnaissance de la maladie, les travailleurs doivent pré

senter à l'entreprise l'attestation du dispensaire antituberculeux 

visée par le médecin de l'usine. 

3. Financement 
••t --

Financé seulement par l'employeur, sans aide de tiers~ 

31 - âssiet~~-~~~tis_a.tion. -:.J~!!:tond 

Sans'objet. 

33 - Cotisations 

J • 
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330- !l!~e ..... complém!nt~~~ 

biines de fer 
Italie 

I - l~e.ladie B 
-...........-...~ 

330 - 430 

-Pour l'employeur : la charge, que l'entreprise doit supporter 

en totalité, est fonction des sommes à verser. 

- Pour le travailleur : aucune cotisation. 

Toutes les charges fiscales sont supportées par l'entreprise et 

le financement est répercuté sur les prix de revient. 

34 - Au!E,es recettes 

Aucune. 

35 - Importance 
~-·-

Rentrées ~~nuelles globales pour l'entreprise : montant. 

Il n'y a pas de rentrées, mais seulement des débours. (voir 80) 

4. Champ d' a12glicat~ 

42 - ~ntreprises 

Le Département minier d'une entreprise sidérurgique. 

- Nombre : une. 

- En pourcentage du total du p~s : 20 % du peys. 

43 - Personnes 

430 - !f!iliées - bénéf~~ 

- Qui? tous les travailleurs qui contractent la maladie au cours 

du contrat de travail et sont admis en sanatorium ou attendent d'y 

~tre admis. Le régime ne s'applique pas si le malade quitte 
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Italie 

I - l"Laladie_ B 

432 - 7 

vglontairement le sanatorium, ni s'il refuse d'y être soigné. 

- Nombre : 450 
-En pourcentage du total des travailleurs : 100% de l'entre-

prise et 42 %environ du p~s (au ler-7-1968). 

432 - ~vante-droit ______ ..........,._ 

Les membres de la. famille sont exclus. 

433- ~~er:! 

Il n'y en a. pas. Par ailleurs, en ce qui concerne les critè
res généraux, aucune discrimination. 

434 - Pensionnés et leurs ~ant~=~ 

·' sont exclus. 

5. Résidence à 1 1 é:~!.l!:.rlrW 

51 - Conservation des droits (à l'étranger) 

Non prévue. 

La condition requise est l'hospitalisation dans une clinique 

italienne de l'INPS. 

52 - Exportation des prestations ----- ·--.~,----~---------

Non prévue. 

7 • Prestations en .!ê,Eèces 



71 - Bénéficiai~ 

Cf!, 430. 

72- Conditions particu~~~ 

Cf. sous 430 

Ff!h5 • f 
·a ·'l'~- .. 
r ..... rr 1 ' l: 

Mines de fer 
Italie 

71- 78 

- Ancienneté minimum à partir du jour de l'embauchage. 

- Période de carence aucune. 

74- Dur~ 

Pour toute la période des soins en sanatorium ot de l'attente d'admis

sion. 

76 - Remise en vi5~eu! 

Chaque fois que le risque survient. 

77 Montant ---
Le montant v~ie en fonction des charges de famille du bénéficiaire. 

Pour les célibataires, l'allocation est égale à 15% du salaire de 

base, y compris l'indemnité de vie chère et les prestations familia

les; elle peut atteindre progressivement 100 % pour les travailleurs 

ayant 6 enfants ou plus à charge. 

78 - Retenues sur les prestations -· ------
Retenue sur l'allocation du montant de la pension d'invalidité et de 

l'indemnité jJurnalière versée éventuellement pour le même motif par 

l'INPS ou par d'autres organismes. 

c 
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781 - Impôts 
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' 
Mines de fer 
Italie 

I - Maladie B 

781 - 82 

Exemption d'impôts jusqu'à 300.000 Lit. par an. 

Pour des montants supérieurs, la taxe sur la richesse mobilière 

s'applique au taux de 4,40 %. Toutefois, dans ce cas, l'exemption 
est réduite à 240.000 Lit. par an. 

8. Jm~ortanc~ des prestations 

80- Dépenses annuelles globales pour l'entreprise 

800.000 Lit. pour l'exercice 1967. 

82 - Cumul 

Aucune restriction, sauf celle visée sous 78. 





.. 

F/I/17 

IV - VIEILLESSE 

o. Généralités 

01 - Description du régime 
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Mines de fer 
Italie 

IV - Vieillesse 

0 - 01 

Le régime consiste à compléter la pension de vieillesse des membres du 
personnel quittant l'entreprise parce qu'ils ont atteint la limite d'3.ge, 
et ~ant une ancienneté de service ininterrompue d'au moins 19 ans, 6 
mois.et un jour. 

La pension complémentaire, qui n'exige aucune cotisation de la part des 
travailleurs, s'élève à 50.000 Lit. par an pendant 5 ans; elle est p~ée 
à terme échu en quatre versements trimestriels d'égal montant. Le complé
ment de pension prend effet à partir du ler jour du mois suivant la ces
sation du contrat de travail. Il nsen résulte aucune modification des 
dispositions conventionnelles ou légales, qui règlent.l'indemnité due au 
moment de la résiliation du contrat de travail, mais les indemnités 
comp+émentaires de liquidation versées par l'entreprise à titre de prime, 
d'indemnités compensatoi~es ou autres sont exclues. 

Sont exclus du bénéfice de la pension compl.émentaire de vieillesse les 
travailleurs licenciés pour des motifs autres que la Limite d'âge, ainsi 
que les travailleurs titulaires d'une pension annuelle globale égale ou 
supérieure à un montant brut de 720.000 Lit. liquidée par l'"Istituto 
Nazionale della Previdenza Sociale", pa.r l'Etat ou par d'autres orga,... 
nismes • 
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Mines de fer 
Italie 

IV - Vieillesse 

Des dispositions particulières réglementent l'évaluation de l'ancienne

té et de la valeur du service rendu. 

Le bénéficiaire a la faculté de demru1der, au lieu de la pension complé

mentaire de vieillesse, le versement d'une somme forfaitaire unique de 

170.000 Lit., que l'entreprise effectue en ce cas au moment de la rési

liation du contrat de travail en échange du renoncement par l'intérGssé 

au régim~ de pension complémentaire. 

La liquidation du complément de pension Gst effectuée par la direction 

de l'entreprise à laquelle le bénéficiaire appartient. 

Le versement de la pension complémentaire est suspendu en cours de vali
dité lorsque son titulaire accepte un emploi, même comme conseiller 
permanent et rétribué auprès de l'entreprise ou d 1une autre, ou bien 
s'il vient à bénéficier, toujours en cours de validité de la pension 
complémentaire, d'une pension de 1 1 I.N.P.S., de l'Etat ou d'autres or
ganismes s'élevant à 720.000 Lit. par an, ou bien enfin en cas de décès. 

09- ~uti;~!!_~~.:~ 

A l'origine, la pension complémentaire ne pouvait être servie que 

pendant un temps limité, à savoir cinq années; ensuii;e, cette période 

a été prolongée et la pension est accordée d'année en année, pendant une 

nouvelle tranche de 5 ans mais elle peut être supprimée à n'importe 
quel moment. 

.. 
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1.-Base juridique 

10 - Légi~lation - Ré~lementation 
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IV ... Vieillesse 

1- 200 

Aucune loi ou convention n'impose l'institution et le maintien du régime. 
Il s'agit d'une déoision ~,la.térale de 1 'employeur. 

11 - Caractère ob1igatoi~ 

Pour l'employeur : voir 10. 

12 ~Conservation des droits (à l'intérieur du p~s) 

L'ouvrier quittant l'entreprise perd ses droits. 

13- Durée 

Voir 10. 

14 - Modifications - Liquidation 

Voir 10 et 60_. 

15 - ~~entieux 

Non prévu. 

2. OrWtisation 

20 - Généralités 

200 - Forme juridique 

Sans responsabilité juridique. 
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202 - 331 

202 - Gestion et direction administrative 

Gestion directe par l'entreprise. 

21 - Organisation_administrative 

Assurée par l'entreprise sans la participation des travailleurs. 

3. Financement 

30 - ~~~t~~ 

Assuré par l'employeur sans l'aide de tiers. 

31 - Assiette de la cotisation 

Il ne s'agit pas d'un pourcentage du salaire. 

33 - Cotisations 

330 - ~~~~~~lémentaire 

-pour l'employeur : selon les nécessités. (Les cotisations 
correspondantes sont comptabilisées sous la rubrique frais 
généraux et non sous celle des salaires). 

- Pour le travailleur : aucune cotisation. 

331 - Ré~ime légal 

Une comparaison est sans ogjet. 
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332 - Ta.xa:tioh :. :. •···-
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Mines de fer 
Italie 

IV - Vieilless2 

332 - 430 

- potir 1 '!employeur . : .toutes les charges fiscales sont sup
portées par l'entreprise. 

- pour le travailleur : néant, ~tant .donné qu'il n'y a. pa.s 
de cotisations à la charge· au travailleur • 

. . 
34. Autres sources de financement 

----------------------------
Aucune. 

4. Champ d'application 

40 - Généralités 

Le régime s'applique à tous les t~availlëurs de l'~ntrep~ise 
affectés à la mine; sont prie ici en considération les ouvriers 
appartenant à une mine de la Toscane, unique mine de fer exploitée 
par l'entreprise. 

42 - ~prises 

Lesquelles ? 

... ......... , ........ . 

Le département minier d'une antrepris.e. &id-érurgique· · 
- nombre : l 
- en % du total du p~s : 20 % du p~s. 

43 - Personnes 

430- .Affiliés.- bénéf·iciairés 

- qui sont : les ouvriers intéressés 
• conditions d'affiliation : aucune indication pour le salaire; 

avoir une ancienneté ininterrompue d'au moins 19 ans, 6 mois et 
1 jour; dans l'entreprise actuelle ou dans cella dont elle est 
le successeur en droit, avoir 60 ans révolus. 
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- nombre : 352 au 1er juillet 1968. 
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432 - 60 

en pourcentage du total des travailleurs 100% de l'entreprise 

et 31,24 %du p~s. 

432 - l~ants-droit 

Exclusion des membres de la famille, de tiers etc. 

433-~~ 

Non prévu. 

5. Résidence à l'étranger 

51 - Con~tion des .droits (à l'étranger) 

Non prévue. 

52 - ~xportatioh des p~stations 

Non prévue. 

6. Prestations en espèces 

60 - Généralités 

L'entreprise verse 50.000 lires par an, soit au total pendant les 5 

années de la période prévue, la somme de 250.000 lires. Il s' a,..._si t 

d'un système visant à assurer un complément de pension temporaire. 
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61 - Bénéficiaires 
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Mines de fer 
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IV - Vieillesse 

61 - 633 

Tous les travailleurs de l'entreprise (sont pris en considération ici 
les ouvriers du secteur minier de l'entreprise sidérurgique). 
(Voir aussi : 430- Affiliés). 

62 - Conditions particulières --w ...._____ ...., __ 
621 - 4ge : avoir 60 ans révolus. 

622 - ~cienneté minimum 

Service ininterrompu pendant 19 ans, 6 mois et 1 jour. 

623 - Sex~ 

Non prévu spécifiquement pour les femmes, pour la raison qu'aucune 
femme ne travaille dans la mine. 

63- ~à.E!. 

631 - ~~!1!3i~ 

A 1 1 a.ge de 60 ans, le bénéficiaire reçoit a.nnueliement un montant 
de 50.000 lires pendant, 5 ans, soit au total 250.000 l~res. 
(Voir aussi 6,37) •. 

632 - Major,ation par: personn.e. à charge,.· ) 

~ 
633 - Anticipation j Non prévu. 
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634 - Prorogation -- ) 

1 
Aucune. ~ 
637 - ~!guidation à forfait 

Mines de fer 
Italie 
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IV - ~l.-· l;;,;l;.;e;.;;;s.;:;;s.-e 

634- 72 

Non prévu. 

Le bénéficiaire peut demander de remplacer le versement quinquen

nal par un versement global unique de la part de l'entreprise, 

au moment où il acquiert le droit au régime; dans ce cas, l'en

treprise verse le montant de 170.000 lires en échange d'une 

déclaration explicite de renonciation au régime. 

7. Import ap.~ 

10- Dépenses a~~~!es g!~~!~~-~~treprise __ . 

1 million de lires en 1965. 

Le cumul est prévu avec régime légal à condition que la bén6fi
ciaire ne jouisse pas d'une pension annuelle servie pa.r l' "Isti tuto 
Nazionale della Previ.denza Sociale'', 1 'Etat ou d'autres organismes, 
égale ou supérieure à la sommê brute de 600.000 lires. 
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VI - AOCIDJWt'S DU, TRAVAIL, MALADIES FBOFpS~ONNELL!§ 
1 

O. Généralités 

01 - Description du régim~ 

Le régime assure aux travailleurs qui, au cours de leur contrat de 
travail, présentent, à la suite d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle, une invalidité non inférieure' à· 40'%,. .. unê pen
sion complémentaire (de celle de l.'I.N.A.I.L.) d'un mpn:h.nt. variable 
en fonction des années d'ancienneté de service, du degré d'invalidité 
et des charges de famille; partant d1un ~ni~ ~~ ~2.000 lires ,Par 
mois pour une invalidité de 45 %, le complément de pension atteint le 
maximum de 18.000 lires pour une invalidité de lOO%. S'y ajoutent 
1.000 lires par année d'ancienneté de servi'o·e~ .. Deè majorations de pen
sion sont prévues pour les personnes à charge_. La prestation est finan
cée entièrement par l'entreprise et est accordée sur la base d'un accord 
syndical d'entreprise. 
Les conditions selon lesquelles le bénéficiaire acquiert le droit aux .. . . 

prestations du régime ou en est exclu pour des raisons d'atteinte de la 
limite d'!ge ou pour d'autres motifs sont définies aux points 12 et 13,. 
F/1/27. 
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09 - ~~~!~n et tendance~ 
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Mines de fer 
Italie 

VI - Accidents du travail 
maladies profes~nnelles 

09- 11 

Le régime n'est pas susceptible d'évolution. 

1. J32se · juridique 

10 - ~~gislation - convent~~Èégl~~ta!ion 

Aucune disposition législative n!impose le maintien du régime, ou 

n" en règle la solvabilité. ' 

11 - Caractère· obligatoire -----.- --
-pour l'employeur 

L'application du régime est volontaire 

- pour le travailleur sans objet 

- pour les pensionnés exclus. 

., 
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12 - 200 

12- Conservation des droits (à l'intérieur du paya) __ _..;... _____ ... __ _____ 
Le droit au régime, une fois accordé, est perdu à partir du moment 
où 1 'invalide, · u11e fois pensionné, exerce un travail rêm1méré 
continu auprès de tiers ou décède, ou.bien, lorsque l'intéressé 
atteint 60 ans si c'est un homme, ou 55 ans si c'est une femme, ou 
bien s'il est admis au bénéfice de la pension anticipée des mineurs, 
ou encore s'il ne fait plus partie des personnes embrnlchées ou mainte
nues en service en vettu des lois sur l'embauchage obligatoire des 
invalides. 

13- ~r~ 

Proportionnelle aux années d'ancienneté de sêrvice, avec minimum de 

15 a.ns, sans préjudice des dispositions reprises au point 12. 

14 - Modifications - liquidation -- -------------
Aucune procédure particulière n'est prévue pour les cas envisagés. 

15 - Contentieux ----
Non prévu. 

2. Orga.ni_§atiop 

20 - Généralités 

200 - Forme" juridiqu~ 

Sans responsabilité juridique. 



F/T/28 

Gestion directe par l'entreprise,. 

21 - Organisation aè~inistrative 
....... _ ------..-..-

r,~ines de fer 
Italie 

VI - Accidents du travail, 
!!.@ladiJ:§ • ...Er2.f,çssio:;:nelles 

202 - 330 

Assurée par l'administration de l'entreprise, avec comptabilité 

séparée confiée au service dtassistance de ladite entreprise, sans 

intervention des reprénentants des travailleurs. 

22 - Organisation sanitaire 
---~---... - ... ----

Pour la reconnaissance de l'invalidité, les inscrits doivent s'adres

ser à l'organisme assureur (I.N.A.I.L.). 

3. Financement 

30- Généralités _____ .,.. __ 
Régime financé par l'employeur. 

31 - Assiette de la cotisation - plafond -·----------------' ---
Le régime n'est pas calculé en pourcenta.ç5o du sale-ire. 

33 - Cotisations 

330 - Régime complémentaire 
~~------ -

pour l'employeur : la charge que l'entreprise doit supporter 
est fonction des sommes à verser. 

pour le travailleur : sans objet. 
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331 - ~~ime 1~~!. 
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VI. - Accidents du travail, 
maladies ~rofessionnelles 

331- 42 

employeur : la cotisation légale est fixée en fonction du 

risque. 

332 - Ta~~ 

employeur : toutes les charges fiscales sont à la charge de 
l'entreprise et le financement est répercuté sur les prix 
de revient. 

34 - !~res recettes 

Aucune. 

Rentrées annuelles globales pour ltentreprise : il n'y a pas de 

rentrées, mais seulement des débours. (Voir 690). 

4• Q~~~d'application 

40- ~~~!it!;! 

Le régime s'applique à. tous les ouvriers de la mine en question. 

42 - ~~!!~E~ises 

Le département minier de l'entreprise sidérurgique 
- Nombre: une 
- En pourcentage du total du p~s : 20 % du p~s. 
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43 - Personnes 

Mines de fer 
Italie 

VI - Accidents du travai~, 
maladies Drofessi.onnellos 
~-.............. ~~- .. -.. t ,......._,_ 

43- 51 

Sont ~dmises au régime les personnes qui en font la demande. 

430 - Affiliés - bénéficiaires 

Les ouvriers de la mine, atteints d 1m1e invalidité reconnue par 
l'I.N.A.I.L., qui n'ont pas dix ans accomplis d'ancienneté de 
service, sans préjudice des dispositions du point 12. 
- Nombre : 450 

en% du total des travailleurs : 100% de l'entreprise et 42% 

du p~s (au ler juillet 1968). 

La pension n'est pas réversible, raison pour laquelle les mem

bres de la famille sont exclus. 

433- ~~gers 

Il n'y en a pas. Par ailleurs, pour ce qui est des critères 

généraux, aucune discrimination. 

5. Résidence à l'étran~ 

51- Conservation des droits (à l'étranger) 

Le versement de la pension complémentaire est soumis a~~ règles 
en vigueur pour les travailleurs résidant à l'intérieur du p~s 
(cf. sous 12). 
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VI - Accidents du travail, 
maladies professionnelles 

52- 642 

Il n'existé aucun cas et~ de toute manière, le lieu de résidence 
n'a paa d'importance en ce qui concerne' le paiement. Le montant 
de la pension complémentaire est envoyé par l'entreprise au lieu 
dé résidence du travailleur. 

6. Accidents du travail 

61 ..:. Quels accide:!!!! ? 

Cf. régime légal (Voir 22). 

63 - Prest~tions en nat~ 

(Le régime prévoit l'assistance. maladie pour le bénéficiaire 
et les membres de sa famille). 

64- ~!ations~~P.~c~s 

640- ~néralités 

6401- Liste des.2restatl.ons · 

Prestations en espèces (et assistance maladie) pour le 

bénéficiaire avec des suppléments selon la situation 

familiale (voir. 6420 ) .• 

642 - Incapacité permanente 
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6420 - 645 

6420 - !~~ 

Le montant du complément de pension (qui s'ajoute à 

la pension I.N.A.I.L.) varie en fonction des années 

d 1 a.."1.cienneté do service,. du;ta,u:x: d'invalidité et des 

charges de famille du bénéficiaire. 

Le minimum est fixé à 12.000 Lit. par mois pour une 

invalidité de 45 %, le maximum à 18.000 Lit. 

invalidité de 100 %. A cela s'ajoutent 1.000 

pour chaque année d'ancienneté de service. 

En outre : 2.500 Lit. par mois pour l'épouse; 

3.200 Lit. par enfant .ou personne assimilée; 

. 1.400 Lit. pour chacun des ascendants. 

Non prévue. 

Revalorisation ) -- ( 

pour une 

Lit. 

645 - B~adaEtat;i~ 
) 
( 

Non prévu. 

Rééducation ) 
------ ( 

Placement/emploi) 
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680- Sécurité sociale 
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Mines de fer 
Italie 

VI - Accidents du travail, 
maladies professionnelles 

68- 71 

4.275 Lit. par mois pour l'assistance maladie. 

681 - .!~E~ 

Exemption d'imp6ts jusqu'à 300.000 Lit. par an. 

Pour des montants supérieurs à cette somme, la· taxe sur 
la richesse mobilière s'applique au taux de 4,40 %; 
t'outefois, dans ce cas, 1 'exemption est réduite à 240.000 Lit. 

par an 

69 - Importance 

690 - DéEense~ annuelle~. t!?l.~~al.e,~ ~1?~ 1 'entrepri~ 

Pour 1967, 29 millions de Lit .•. 

692 - 2~ 

La prestation se cumule avec la pension I.N.A.I.L. 

7• Maladies pr9fessionnelles 

10- ~alités 

Le ·régime est analogue à celui des accidents du t~avail. 

71 - Quelles malaclies? 

Maladies professionnelles reconnues par la législation. 
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73- Conditions 
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VI -Accidents du travail, 
maladies profe}sionn~lJ.e~ 

13 - 755 

Invalidité supérieure à 45 %, outre les conditions prévues pour 

les accidents du travail~ 

75 - Prestat~ 

750- Généralités 

Les prestations sont prévues seulement pour l'invalidité perma

nente. 

751 - Incapacité temporaire 

Non prévue. 

752 - Incapacité permanente 

7521 - Indemnités ---
Voir 6420 

7522 - Révision 

Non prévue. 

754 - Reval.é>risation 

755 - Réadaptation - Rééducation - · 
Pïàcement et ëiiÏploi 

Non prévu. 
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Mines de fer 
Italie 

VI - Accidents du travail, 
maladies professionnelles 

77 

77 - Pension spéciale pour certaines 'maladies professionnelles 

Il n'est prévu de pension spéciale pour aucune maladie profes
sionnelle. 
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RF.SUME 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

Résumé 

Dans la sid€;,ru;rgie .luxembourgeois.e il existe .des régimes· 

complémentaire~ pour toutes les branches, de la sécurité sociale à 

l'~xcepti6ri du ~hôci~ga. 

Ces régimes, ôrgO.nisés au niveau de l'entreprise, couvrent 

l'ensemble des usines existante_s; ils sont ,sur les points essen

tielo, soit.les mêmes pour ·l~s difr"érentes entreprises, soit assez; 

semblables, de sorte que 1' on puisse parler d 1 une un:i..forrnité ~assez 

pousëée •. ·· 

;. ~· ' 

Soulignons que les régimes existc.nt s en ~;h~&,E]..-s~~ sc·nt 

. ~ : .· 

Les régimes existants se résl.Wle;o:t . comme suit :. 

I ;r :Ma~--. · ·· ; , .f J : , 

Chaque usine ( sidért~pgi,q\le ;et:.mi:r:u~s de. ~:;fer} ;a:. un.e o:aisse rde mala

die légal~; _l~s cotisations ,et l,es prestations sont fixées p(\r 

les -~t~tu.ts :.des c~i~-~~~:· .• L~s prestat:i<Hl~ d.-~i ~~~t- ré~pe,cter le~-
minima légalement imposis, ~ais p~uv~nt ·-~t·~e supérieures. Le; 

prestations supérieures au minimum légal., revêtent le caractère 

d 1 un r.§gime complémentaire (o'I·ganisé dans le cadre d 'im·· régime 

légal). Ainsi les prestaticns col)1.plém~ntaires en ·c:'a:s:· dé ma1ad:te 

- portent le secours pécuniaire de .56- % Crnin:i..nJUm ·lé;gai) à 76 % du· 

salaire mensuel· brut platonné à. 12 600. FL'; ' 

- diminuent la participation ·'de· i '±nt'é'ressé 'aux prestri'tions en na

ture pour arrive; dâns c·èrtains .cas ·'à la gratuité. 

!J-2!:7/67 f 
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II - Maternité ---

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

Résumé 

La branche est intégrée dans les prestations maladie. 

III - Invalidité -- IV - Vieil:Lesse - V - Survivants 
---~.-. .....--=------ d -""'~--, ......... __...,..,._,_,_ 

Lé législàteur institué pour les mineurs et les métallur

gistes des assurances spéciales qui. se greffent sur le régime de 

base légal; elles ne fcmt pas objet de la présente étude. 

Parmis les prestations complémentaires il faut signaler 

a) pour certaines entreprises 

- le compte d'épargne aliment~ annuellement par l'employeur à 

partir de 20 ans de services et liquidé à la retraite ou au 

décès prématuré; 

-une caisse de décès (allocation unique). 

b) Pour toutes les entreprises 

la gratification annuelle aux retraités ou leurs survivants, 

yariable selon l'évolution des ~ividendes; 

- la pension mensuelle aux pensionnés avec 50 aririées de ser

vices (pension= derni~r salaire). 

Pour cette branche il faut mentionner : 

- une prestation unique (frais funéraires) aux survivants; 

- une gratification annuelle aux v~ctimes d'accidents graves qui 

n'ont pas pu reprendre le travail et aux survivants; cette 

gratification est adaptée à l'évolution des dividendes. 

i?67L~Z ... ! 



VII - Pres·tations familiales 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

RésumÉ> 

Il s'agit ici essentiellement de 

- une indemnité (mensuelle) de ménage; 

- l'augmentation de la gratification annuelle (prim~ de fin d'an

née) par enfant à charge, variant avec les divldend3flj 

- des bourses d'études non rem~oursables. 





I - MALADIE 

O. Géné;:a_biJ_é_~ 

07 - E~~~~~~~~~!~~ 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie -
0 - 1 

Code des assurances sociales luxembourg~ois. Docu~ent parle

mentaire sur la loi du 24.4.1954 portant réforme du Code des 

assurances sociales. L'assurance-maladie dans le Grand-Duché 

de Luxembourg pendant l'exercice 1965. Publication de l'Inspec

tion des institutions sociales, Luxembourg. 

08 - Bibliographie -·--- ..... ---------
Robert Schaack : prestations sociales au Gr~~d-Duché de Luxem• 

bourg, Ministère de l'Education Nationaie, 196~. 

Armand Kaiser : le contrat de travail dans le droit des pays 

membres de la C.E.C.A., 1965. 
Armand Kaiser : la stabilité de l'emploi dans le droit des pays 

membres de la C.E.C.A., 1958. 

09 - Evolutions et tende.n,cès 
----------------~-~--~-

L'évolution du coüt du traitement médical ne permettra probable

ment plus de la fin~nc€lr à la longue par les cotisations ac

tuelles, de sorte que des au~mentations sensibles des taux de 

cotisation ou de certaines participations au cofit des prestations 

deviendront inévitables. 

1~ Base juridi~~ 
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10 - Législation - convention 
------------------------

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie --
10 - 140 

- Code des assurances sociales? Liv-re Ier. Loi du 24 .. 4.1954 
portant réforme du Code des assurances sociales; 

- convention collective. 

11 - 2~~~~!~~~-~~!~~~!~~~~ 

Le régime est obligatoire pour l'employeur, le travailleur 

et le pensionné. 

12 - 1-laintien des droits · 

Lorsque le contrat de travail prend fin, ltouvrier qui n'est 

pas obligatoirement affilié â une autre caisse en raison d'uQe 

nouvelle occupation assujettie, garde la faculté de maîntenir 

son affiliation auprès de la caisse de l'entreprisev 

Aucune durée n'est prévue. 

14 - ~~~~!~~~!~~!:_:_!~~~~~!!;~~ 

140 - ~~~~~~~~~-~~-~~~~~~~!~! 

Des changements· â apporter au régime complémentaire ne peu

vent être faits qu'en respectant les prescriptions légales 

y relatives qui prévoient que dans l'assemblée générale 

(délégations) les modifications statutaires obtiennent â la 

fois la majorité des voix des délégués et l'accord du chef 

~'entreprise. (art. 62 du CAS) 

4567/67 f 
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.Sidérux:gie/mines--de.._.f.er· 

r,uxembourg . 

I - ;.;Ma;;;;l;;;;a•d•5:!. 
141 - 202 

Une liquidation· prire et simple de la·caisse n'est pas pos

sible, les membres restants devant alors ~tre transférés 

à une autre caisse de maladie (art. 34 du CAS). 

15 '~ 2~~~~~~!~~~ ' 
Les assurés peuvent, en cas ~e refu~ d~s prestations compl6men• 

taires auxquelles ils estiment avoir droit, en· saisir les. jllri

dictions de la sécurité sociale, après constatation de l'échec 

d'une médiation de l'Inspection des Institutions sociale~. 

Les instances de recours sont : . , . 

le Conseil arbitral des assurances sociales; 

- le Conseil supérieur des ass)lrances social~;;; 
. ' .. ~ 

- la Cbur supérieure de Justice, en tat~:t qu'instance .de cassa• 

tion (voir aussi 22). 

2. Organisat'io..n 

~· •· 

20 .. Généralités 
-----------

.... ~ . 

La forme ju~idique est celle d'\1ne caisse de maladie d'en-

treprise qui a 1~ c~ractère ~~un.établissement d'utilité 

publique. 
'.•. 

202 - Gestion et direction .... <t 

' ------~-------------
. Sa ge-stion est. assurée pari:tairement par une as.~emblée gê

nér~le (délégati~n) et :Par ~n· oo·m.ité-direoteur·/ Dans chacun 

de ces deux organes, l'employeur dispose d'un nombre de voix 

égal à la moitié de .. celles des représentants deà assurés. 
,· 
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SidéTurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie 

21 - 30 

Là direction administrative est assurée par un gérant qui 

est nommé, en accord avec le c'omité-directeur, par lem

ployeur qui le rémunêr~. 

21 - Organisation administrative ------------·--------------
La caisse de maladie étant une personnalité juridique à part, 

a son administration et sa comptabilité prop~es qui s~nt logées 

dans des locaux mis gratuitement à la disposition par l'entre

pt-ise. 

22 • ~~§~~!~~~!~~-!~~!~~!! 
Les affiliés ont le libre choix du médecin pour toutes les pres

tations médicales et autres. 

Le médecin de confiance de la caisse de maladie, qui en prin

cipe est un fonctionnaire de l'Etat, peut cependant refuser 

le paiement par la caisse de prestations normales et complé

mentaires dont la nécessité médicale n'est pas établie. 

3. Financement ...----·-
30 - GénéraJ.:Ltés 

La cotisation pour les prestations complémentaires est comprise 

dans la cotisation tout court pour l'assurance-maladie, mais 

en raison de l'obligation de devoir financer des prestations 

complémentaires supérieures aux minima légaux, on peut admettre 

que le taux moyen de ~6! 9 · prélevé en générà.l, sert à raison de deux

c!nqui~l'l&fl .. au financement de prestations c,omplémentaires. 

31 - Plafond ----··'"-,. 
Le plafond du salaire cotisable était·au 1,.4.,1968 de 470 FL par 

jour de· calendrier, soit 1·~o'100 FL par mvis. f 

4567/67 f 
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33 - Cotisations -----------
(Voir sub 30) 

r.uxembourg 
I .,. Me.: ,. (: i e 

-.-.,.... .. ....., .. -
33 - 11-32 

-

La.coti~at iori ëst, à raison de 2/3, à charge de 1' affilié actif 

ou retraité, et'à: raison de· 1/3 à chargé de 1' employeur ou du 

· débiteur de la' pénsion{ Les cotisations, y compris la quete-. . 
part serva;t itU financement'des prestations complémentaires, 

sont libres d'impôt. 

34 - Autres recett~s ------·--------
Revenus financiers d'un fonds de réserve. 

35 - !~E~~!~~~~ 

En 196? le total des cotisations perçues par les caisses de 
1 

maladie de la sidérurgie, y comprislesminas de fer, s'est 

élevé à 254. millions dont environ 90 millions ont été utilisés pour 

le financement de prestations complémentaires. 

4~ Chaum, d' app1.;i'Catioll· 

42 - ~~~~2E~!~~!! 

·.; .. ' 

Toutes les entreprises sidérurgiques et les mines de fer. 

43 Personnes 

Tous 1es ouvriers. 

Les membres de famille (épou•e et enfants d~ chef desquels 

1' ouvrier touche des alloce.tions familiales légales). 

: \ . 

4567/67 f 
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433 - ~~::~~~~~~ 

4331 - 2~!~~~~!~~ 

Sidérurgie/mines de fer 

L11xembourg 

I - }1aladie - -
433 - 61 

La situation des migrants et des frQntaliers qui ne 

résident pas au pays, est réglée quant-aux presta

tions complémentaires, par ~es dispositions des rè

glements n° 3 et 4 sur la sécurité sociale des tra

vailleurs migrants. 

4332 - ~~~!~!~-~~-!~~!!~~~~! 

L'égalité de traitement est absolue pour les étrangei:s. 

434 - ~~~~~~~~~~-~~-!~~~~-~~~~~~-~~~!! 
Les pensionnés bénéficient des prestations compl§

mentaires, sans avoir à payer une cotisation spé

ciale • 

. 5. B.2,~i~ence à 1' étranger 

(Applications des riglements n° 3 et 4 sur la sécurité soc~ale 

des travailleurs migrants). 

6. Prest~s en nature 

60 - g~~~~~~!~~~ 

Les tendances vont à accorder le maximum de prestations en na

ture sans une participation financière de l'assuré ou de ses 

membres de famille. 

61 - Bénéficiaires -----·--------
L1assuré et ses membres de famille. 
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62 - Conditions particulières 
------------------------

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie -- -
62 - 663 

· Aucune pour les régimes complémentaires. 

64 - Durée 

Les prestations compl~mentaires sont payies aussi longtemps que 

les prestations minima légales. 

66 - 2~!~~~E~=~-~=-~E=~~~!!~~~ 
661 - Soins médicaux 

Pour tous.les soins médicaux, gratuité complète; partiè:ipa

tion importante dans le coût de sommités médicales· étran~ 

gères consultées. 

662 - ~~~E!!~!~~~~~~~-

Gratuité pour traitement· en classe sociale, mais au maxi

mum pendant 26 semaines pour le même cas de maladie •. 

Participation tris importante dans le coût d'hospitalisa

tion dans de$ milieux hoepitaliers étrangers. 

663 - Soins dentaires ,... ______ .,. ______ _ 

La participation maximum prévue par la loi, qui est de 

25 %, est réduite à 20 % pour le traitement médical den

taire. Pour les prothèses dentaires, le régime complémen

taire prévoit dea prestations complémentaires assez im

portantes, de sorte que le coût effectif pour l'assuré est 

raduit à 50 %. 
.• ' . 

4567/67 f 
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665 - ~~~~~~~~-E~~~~~2~~~!S~~~ 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - 1-faJ.adie ----
665 - 72 

Pour les médicaments, il y a une 1letr:ticipn~tio:n unifor<.te 
de :1,5%.._ 

666 - Prothèse.s ---------
Les caisses, accordent également des prestations complé

mentaires assez importantes. 

Pour les radios et analyse·s, des prestations complémen

taires assez importantes ont été intr.oduites par les 

caisses. 

668 - !~~~~E~~!-~~~-~~!~~~~ 

Le transport des malades est gratuit. 

7. Prestations 

70 - Généralités 

Il y a lieu de distinguer deux catégories de prestations le 

secours pécuniaire et l'indemnité funéraire. 

71 - Bénéficiaires ---------.----
a) Pour les secours pécuniaires : tous les assur~s actifs, 

b) pour l'indemnité funiraire : tous les ouvriers actifs et re

traités et leurs membres de famille. 

Aucune. 

456U67 f 
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73 - Délai de carence 
---------------.-

Sidél·urgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie -· .., 
?3 - 82 

Deux jours d'absence si l'absence ne dép~ase pas les huit jours. 

?4 - Durée 

La m~me que pour les prestations minima légales. 

8. Importance des ~f~~tions 

Comme les prestations complémentaires sont payées ensemble avec 

les prestations minima légales, les caisses ne font pas de venti

lation entre les prestations minima et les prestations complémen~ 

taire s. 

80 - ~~E~~~~~-~~~~~±!~~-~~~~!~~ 
Environ 70 millions pour les prestations complémentaires 1 emit 

3596 du tat~l: (!e-s. d!pens.;a de 1967. 

81 - ê!~~!!!~~~!~~ 

Sans les prestations complémentaires, les intéressés bénéfi

cieraient d'un niveau de pto•etatiolU!I eeasiblement inférieur. 

Pour les prestations en nature, on peut admettre que les pres

tations complémentaires représentent entre 3,5 et 50% des mini

ma légaux, et pour les prestations en espèces 40%. des minima 

légaux. 

~2 - Cumul 

!'es problèmes de cumul ne se posent pas, puisqu'il y a une inté

gration complète des prestations complémentaires dans le régime 

général légal. 

4567/6Z r 
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Sidérurgie/mine~ de fer -

Luxembourg 

II - Maternité 

II - MATERNITE 

Voir I - Maladie 

La lébislation applicable est celle de l'assurance-mala

die et les prestations complémentaires prévues pour les épouses 

sont intégrées dans l'assurance-maladie. 

En vertu d'un usage presque séculaire, certaines entre

pri.ses donnent un modeste cadeau en espèces à l'ouvrier lors de 

la naissance d'un enfant. Il ne s'agit pas d'un régime organisé 

prop:::·ement dit .. 

Les prestations en nature de 1 1 assurance-maladie corr.pren

nent la mise â la disposition gratuite d'un médecin-obstétricien 

en cas de besoin, l'hospitalisation gratuite et les produits 

pharmaceutiques. Certaines caisses accordent, à titre de presta

tions complémentaires statutaires, des fortaitts pour frais de couches 

et pour frais d'allaitement. 





O. Généralités 

o8 - ~!~~!~S!~E~!~ 

YL/14 

Sidérurgie/mines de ter 

Luxembourg 

III - Invalidité 

III - INVALIDITE 

(IV - VIEILLESSE 
V - SURVIVANTS) 

0 - 2 

Robert Schaack : prestations sociales au Grand-Duché de Luxem

bourg, Ministère de l'Education Nationale, 1963. 

09 - Evolution et tendances 
-----~----------------

Les deux sociétés les plus importantes connaissent encore un 

régime de revenu-pension minimum garanti variant suivant l'an

cienneté de service. Eu égard-au niveau .3levé des prestations 

de l'assurance légale, régime de base ·~t assurance spé~iale, 

ces garanties n'interviennent plus que dans des cas isolés où 

les stages d'assurance légaux ne sont pas atteints et où la 

durée du mariage est inférieure à un an. Le régime a encore 

une importance pratique pour les ouvriers mis à la retraite 

après 50 années de service qui se voièut garantir un revenu

pension égal à leur dernier salaire. 

1. Base juridique 

Usage des entreprises. 

2. Organisation 

Directement par l'entreprise. 
' j. 
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3. Financement 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

III - Invalidité --..... -

3 - 62 

Les prestations complémentaires sont financées intégralement par 

l'employeur, sauf pour les caisses de décès où le financement 

est paritaire. 

4. Champ d'ai?;elicati~ 

42 - ~!!!E~EE~~~~ 

Voir 6. 

43 - Personnes 

Voir 6 (conditions variables d'ancienneté -minimum ·15 ans). 

433 - ~ÈE~!!ei~E~ 

L'.égalité de traitement pour les étrçmgers résidant au 

pays ou à 1 1étranger est absolue. 

5· B!sid~~~-~ 

52 - ~~E~EÈ~È~~~-~~~-EE~~È~È~~~~ 

Les prestations sont e~~portables. 

'· Prestati.~ 

62 - ~E~~!~È~~!!~-~~-~~E~~~~ 

Il ne s'agit que da prestations en espèces. Il faut distinguer 

deux catégories, à savoir : 

Pour toutes les entreprises 

1) pensions payées chaque mois 

seuls les ouvriers avec 50 années de service au moins ainsi 

que des retraités non bénéficiaires du régime légal en béné

ficient; 

4567/67 f 
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Sidérurgie/r,1ines de fer 

Luxembourg 

III - Invalidité 

65 - 7 0 

2) prestations payées u.ne fois par an sous forf!l_! d'une grati

fication dont le montant suit l'évolution des dividendes 

payés dans la sidérurgie. Le montant .de cette gratification 
. , .. 

se compose d'un montant de base et d'une majoration pour 

charge familiale. 

Pour certaines entreprises 

3) .Q2mpte d'épar~n~ auprès de l'employeur ouvert à partir de 

20 années de service par l'employeur qui y verse chaque 

année 700 FL, à 4,5 % d'intér~t, liquidé à la mise à la 

retraite ou en cas de décès prémat~ré. 

4) ~~ de décès 

payant une allocation unique. 

65 - g~~~!~~!~~!!~~ 

Le -montant est adapté sans qu'il s'agisse d'une adaptation à 

l'indice du coût de la vie. 

68 - Retenues 

Non. 

681 - !tEE~~ 

Oui. 

7. Importa~e des prestations 

70 - ~!2!E~!~-!~~~!!!!!_t~~!!!! 

Entre 4 000 et 5 000 FL pour chacun des 7 000 retraités de la 

~=~i.dérurgie et leurs veuv~s, 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

III - Invalidité 

71 - 72 

71 - ~!~~~f~~~~!~~-E~E-E~EE~E~-~~-!~5!~~-!25~! 

Pour les retraités, environ 5 %'d.es prestations légales; pour 

les veuves, environ 8 %~ 

72 - Cumul 

Le cumul avec les prestations légales est absolu. 
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Sidérurgie/mines de !~ 

Luxembourg 

IV - Vieillesse ---

IV - VIEILLESSE 

Voir III Invalidité 



.. 

• 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

V ... Survivante 

V - SURVIVANTS 

Voir III - Invalidité 



• 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VI - Accidents du travail, 
maladies professloniîelles 

0 - 30 

VI ~ ACCIDENTS DU TRAVAIL, MALADIES PROFESSIONNELLES 

o. ~ralités 
08 - ~~~~~~~~~E~!~ 

Robert Scbaack : prestations sociales au Grand-Duché de Luxem

bourg, Ministère de l'Education Nationale, 1963. 

09 - Evolution et tendances 

Vu qu'actuellement en cas de chômage par suite d'accident, le 

blessé touche un secours pécuniaire de 75 % de son salaire 

brut (sa perte de salaire est inexistante)• Vu encore que les 

rentes sont payées dès le premier pourcent d'invalidité 'à·rai

son de 0,8 % du salaire brut. les prestations accordées p~r 

les entreprises rentrent plutôt dans la catégorie .de presta

tions d'oeuvres sociales. 

1. Base juridi~u~ 

Usage et prestations d'un to~ds. 
..~ ..... 

2 • .Q!:,ganisation . . 
21 - Q~6~~~~~!!~~-~~~!~!~!~~!!!~ 

:LBs prestations sont payées par 1 J éntrEJprise qui en assure la 

liquidation administrative • 

3. Financement 

30 - Q~~~~~!!!~~ 

Le financement est fait par l'entreprise (ou par un fonde 

à part). 



4. Qhamp d'appti~~~~ 

43 - Personnes 

~L/21 

Tous les ouvriers de l'entreprise. 

Sidérurgie/mines de fei' 

Luxembourg 

VI - Accidents du travail, 
mâïadië,;prèfessfônnelles 

4 - 640 

Pas de discrimination pour les étrangers. 

5· B2sidence à l'étranger 

Pas de discrimination. 

6. Accidents,_~u t~vai:_! 

61 - s~~!~-~~~!~~~!~ 

Tous les accidents du travail et les accidents de trajet ouvrent 

droit aux prestations en cause. 

64 - ~~~~!~~!~~~-~~-~~E~~~~ 
640 - Généralités ----·-------
Il s'agit de : 

1) des allocations uniques payées aux survivants de la 

victime d'un accident mortel et 

2) une gratification annuelle payée aux victimes d'accidents 

graves de travail qui n'ont pas pu reprendre le tra-

vail et pour les survivants de la victime d'un accident 

mortel. Aucun stage n'est prescrit. 

456?/67 f 
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Sidérurgie/mines de fer 

Lu:;x:embourg 

VI - Accidents du travail, 
maladies Iir~~Oilüellea 

644 - 69 

·tes montants des indemnités en cas de décès qui sont cu-
. . " . 

mulés avec les nombreuses prestations légales accordées 

à la même occasion sous forme de frais funéraires, s'élèvent 

entre 5 000 et 7 000 Ft et les gratifications annuelles 

entre 4 000 et 5 000 FL, tant pour'le 'blessé que p0ur la 

veuve. 

644 - Revalorisation 

Les gratifications suivent l'évolution des dividendes des 

sociétés. 

645 - g~~~~~!~!~~~-=-g~~~~2~!!2~ 

Le service de la médecine du travail ~ntervient pour les 

réadaptations et les rééducations. 

68 - Retenues 

680 • Sécurité sociale -----·--... -- ... ---· 
Pas de retenue. 

Retenue d'impôt • 

4567(67 f 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VI - Accidents du travail, 
~ladies pro:r~~ssioJl_nelles 

691 - 7 

691 - ~!~~;!!2~!!~~-~~~-~~EE~~!-~~-~~~~~~-~§~~E~! 
Environ 4 % des prestations du régime légal. 

Cumul absolu avec les prestations du régime l~gal. 

7. Ma.le.dies professionnel~ 

Les règles pour les victimes d'un accident de travail sont aussi 

applicables pour les victimes d'une maladie profession~elle. 

4567(67!. 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VII - Prestations familiales 

0 - 11 

·VII • ·PRESTATIONS FAMILIALES 

o •.. Gétlé:('o.lités . 

08 ·· .... ~~~!!~~!:~~è!~ 

Robert Schaack : prestations sociales au Grand~Duché de Luxem

bourg, Ministère de l'Education Nationale, 1963~ 

09 - ~~~1~~~~~-:! ... !:~~~~2:~ 
A nota:r. que ce sont les entreprises sidérurgiques· q:ui ont in.~ 

troduit durant la guerre de 1914/1918 dès allocationa·familiaies 

sous forme de primes d'enfants en faveur de leurs ouvriers. 

Elles ont donné l'exemple au législateur qui, en 1947., .a repris 

.purement et simplement le régime conventionnel de la sidérurgie, 

à l'exception d'une seule branche : l'indemnité de ménage. 

1. Base juridique 

10 - ~~S~!;!!!~~-: ... 2~~!!!~!2! 
- Les conventions collectives : pour l'indemnité de 'tlénage et 

la. majoration de la gratification pour enfants à ::o:Jiarge; 

- les "oeuvres sociales" de l.' entreprise pour .les.· autre·s pre~-., : ~ ., 

tations. 

Caractère obligatoire pour l'employeur én ce qui concerne l'in

demnité de ménage. 



~L/25 

12 - Maintien des droits 

Sidérurgie/r.ünes de fer 

Luxembourg 

VII - E_~stati.ons familiales 

12 - 5 

Le maintien des droits cesse en cas de_ départ de l'entreprise. 

14 - Modification 

TJne modification du régime des indemnités de ménage est· possible 

sur la base d'une modification de la convention coilective. 

Le contentieux relève du Conseil de prud'hommes. 

2~ Q!~E_isation 

Paieme~t et admini~tration ~ar l'entreprise. 

3 • !i.:wn c em €!!li 
. Uniquement par l'entrepris€ qui couvre toutes les dépenses .. 

4. Ch~"llp d' ap.J?.li.cation 

42 - ~~!E~EE!~~~ 

Toutes les entreprises. 

43 - Perso!j.nes 
----------

Voir ~~·· 7, 8, · 9~ 

433 - ~!E~l2~~~~ 

Pas de discrimination pour les étrangers~ 

5· ~~denee à l'étranger 

Pas de discrimination en cas de r&sidence à l'étranger. 

• 

• , 
,, 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VII - Prestations familiales 

6 - 9'i 1 

6. Prestations en cas de maternité 

Petit cadeau en argent de la part de l'entreprise. 

7. Pre~ti~n chef de famille unique 

Tous les ouvriers mariés ont droit à une indemnité de ménage de 

135 FL par mois. Sont assimilés aux ouvriers mariés les ouvriers 

célibataires reconnus soutien de famille et les veufs avec en

fants. 

8. Prestations au titre d'enfants ou d '19.utres personnes à. char~ 

La réglementation sur les gratifications des ouvriers de·la sidérur

gie prévoit l'octroi d'une majoration pour chaque enfant de moins 

de 16 ans et pour les enfants plus âgés. Lé montant de cette 

majoration, qui était en 1966 de 555 FL, varie suivant l'évolu-

tion du dividende. 

9· ~ver~ 

90 - ~~~E~~-EE~~~~!!~~~ 

Les principales sociétés sidorurgiques ont introduit des fonds 

d'études allouant des bourses non .,.-emboursables pour études 

dans les classes supérieures des lycées et des universités. 

Ces fonds d'études sont gérés paritairement. 

91 -

!!,267/67 

Retenues --------
910 - Sécurité sociale ------------------
Oui. 

911 .. !~.!!~~! 

Oui. 

f 

Sur l'indemnité de ménage mensuelle 

et les majorations pour enfants com

prises dans la gratification. 


	Iere partie
	IIIere partie
	Republique federale d'Allemagne
	France
	Financement

	Italie
	Luxembourg



